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ASSSHrBLâB Z.SeiSIiATlTB. 

La discussion du projet de loi relatif au chemin de fer 

d'Avignon à Marseille a marché aujourd'hui avec une 

extrême lenteur ; il a fallu toute la séance pour arriver 

au
 voie de l'art. 1". Il est vrai que cet article renferme 

toute l'économie de la loi ; il dispose, en effet, que le mi-

nistre de9 t;avatix publics est autorisé à garantir, au 

nom de l'Etat, à la compagnie du chemin de fer d'Avi-
1 , conces-

let 1843, 

alement 

taires, aux rentiers, à tous ceux qui vivent du capital, y 

compris les travailleurs eux-mêmes? Pourquoi ne pas dire 

tout simplement : « Tout citoyen exerçant une profession 

quelconque, fût-ce même celle de M. Benjamin Raspail, 

ne pourra ê'.re ministre ? » Nous proposons à l'auteur 

cette rédaction nouvelle, qui nous paraît plus conforme à 

la logique et à l'égalité. 

On a distribué aujourd'hui à l'Assemblée le rapport de 

M. de Crouseilhes, au nom de la Commission chargée 

d'examiner le projet de loi relatif à la transportation des 

insurgés de juin en Algérie. Le rapporteur conclut à l'a-

doption du projet. On a également distribué le rapport 

de M. Bravard-Veyrières-, au nom de la commission char-

gée d'examiner la proposition tendant à mettre un terme 

à l'application du décret du 22 août 1848 sur les con-

cordats amiables. 
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mon à Marseille, pendant toute la durée de la 

non telle qu'elle est fixée par la loi du 24juill 

l'intérêt à 5 p. 0(0 et l'amortissement calculé ég 
à cinq 5 p. OpO, d'après la durée de la concession, sur le 

cipjtal que cette compagnie en rantera pour l'acquitte-

toeiit de ses dettes et l'achèvement de ses travaux, sans 

toutefois que ce capital puisse en aucun cas excéder 

trente millions de francs. 

Nous n'avons que très peu de chose à dire du débat 

qui a précédé ce vote. Au commencement de la séance, 

M. Je Mouchy était venu annoncer le retrait de l'amen-

lemait qu'il avait développé hier. L'honorable membre 

avait à peu près atteint son but; il voulait seulement ap-

peler l'attention du Gouvernement et de l'Assemblée sur 

la nécessité de prolonger la durée des compagnies con-

cessionnaires des lignes di fer. En présence des explica-

tions fournies par le ministre des travaux publics sur le 

mtème que le Gouvernement se proposait ae suivre, M. 

de Mouchy, qui, d'ailleurs, sentait fort bien que sa pro-

position ne pouvait être acceptée pour le chemin d'Avi-

gnon à Marseille, devait naturellement se déclarer satis-

fait. 

Le projet de loi, tel que le présentait la commission, a. 

été vivement attaqué par un représentant de l'extrême 

gauche, M. Versigny. L'orateur est un partisan quand 

même de l'exécution et de l'exploitation des lignes de 

fer par l'Etat; il a profité de l'occasion pour reproduire à 

nouveau ce vieux thème si souvent et si longuement dé-

battu dans nos assemblées législatives ; mais l'Assemblée 

n'avait que faire de le suivre sur ce terrain banal ; elle 

lui a paisiblement laissé recueillir les murmures approba-

tifs de ses amis de la Montagne. M. Versigny a aussi 

cherché à démontrer qu'il serait de l'intérêt de l'E-

tat de prononcer la déchéance de la compagnie d'A-

vignon à Marseille et d'exploiter lui-même le chemin; 

mais ses argumens à cet égard ont été combattus avec 

vigueur par le rapporteur de la Commission, M. Prosper 

de Chasseloup-Laubal. Le rapporteur a fortement repré-

senté à l'Assemblée qu'il y avait pour les pouvoirs pu-

wes une question de dignité à ne point accabler une com-

pagnie dont la situation fâcheuse ne provenait ni d'un 

|'îte de gestion, ni de dépenses sans cause.Puis il est en-

tre dans le détail des faits et des chiffres, et a prouvé que 

'Maire du chemin d'Avignon à Marseille, si mauvaise 

WjW la compagnie, ne l'avait pas été en définitive pour 

"Mat. Aux termes de la loi, en effet, l'Etat devait ache-

" r '''8 terrains et exécuter à ses frais les terrassemens et 

«travaux d'art; la dépense avait été évaluée à trente-
eux
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 ' Pourquoi ne pas l'étendre au 

A l'ouverture de l'audience, M. l'avocat-général Suin 

reprend en ces termes son ré juisitoire commencé à l'au-

dience d'hier : 

Me-sieurs les hauts-jurés, avant de pa ser à IVxamen des 
charges relatives à l'accusé Guiuard, permettez-moi d'iuter-
rompie l'ordre lixé par l'acte d 'accusation et de vous entre-
tttiiir de ia inanif'estatii.u et de l'accusé Sclimitz. 

Sous la République, il n'est pas interdit de s'assembler, 
d 'exprimer sa pensée sur les faits politiques ; la Constitution 
reconnaît ce droit et no lui donne pour limite que la sécurité 
publique. Nous avons donc à démontrer que la manifestation 
du 13 juin a porté atlein e à la sécurité publique, et qu'elle 
a été, par conséquent, illégale et inconstitutionnelle. 

D'un autre côté, la force publique, chargée de maintenir la 
tranquillité publique, se compose de l'armée de terre et de 

mer et de la garde nationale (article 101 de la Constitution). 
Est-ce que la garde nationale a le droit de s'assembler en ar-
mes pour délibérer ? Nullement. « La forée publique est es-
sentiellement obéissante (article 404 de la Constitution). » Et 
ce principe n'est pas nouveau; on le retrouv* dans toutes les 
Constitutions qui ont précédé celle de 1848. 

Mais, dit-on, nous n'étions pas armés! L's droits elles de-
voirs de la garde nationale sont soigneusement limités, et 
l'article 7 de la loi de 1832 sur la garde nationale, lui inter-
dit de se rassembler en état de garde nationale, même saiis 
armes, sans un ordre écrit de ses chefs et lu publiquement. 
La garde nationale ne peut s'occuper des affaires de l'Etat, 
du département, délibérer sur les affaires sans porter atteinte 
à la Constitution (article 1" de la même loi). 

Cett-i loi est-elle abrogée ? Non; car l'article 112 de la Cons-
titution n'a abrogé que les lois doni le principe est incom-
patible avec le principe républicain. La loi de 1832 est doue 
encore en vigueur jusqu'à ce qu'il ait été fait une nouvelle 
loi sur l'organisation de 1* force publique. 

Ces principes posés, est-ce que délibérer, comme on l'a 
fait, sur le point de savoir s'il y aurait ou non une mani-
festation, pour savoir si la Constitution avait été ou non vio-
lée, ce n'était pas s'occuper des affaires de l'Etat? Cette réu-
nion était donc illégale, inconstitutionnelle; nous allons voir 
comment il a été procédé, et si, à l'inconstitutionnalité de la 
manifestation, ne se joint pas une criminalité fUgrante. 

Vous connaissez l'état des esprits dès la journée du 10, et 
les articles publias par les journaux du parti démocratique 
socialiste; c'est dans cet état que quelques citoyens delab' 
légion décident d'adhérer aux résolutions indiquées par ces 
articles, et qu'ils se rendent auprès du lieutenant-colonel Du-
thy. On a dit que c'était pour s'entendre avec lui sur ia no-
mination d'un colonel ; c'était un faux prétexte, M. Dulhy 
vous l'a dit. Il les ajourna au lendem in, et, dans l'inter-
valle, il fut informé quels étaient les hommes à qui il avait 
eu atfaire. C'étaient des chefs de club, des chefs de parti : 
aussi refusa-t-il d'autoriser toute réunion. 

Cependant Maillard avait loué la salle du manège Pellier. 
Combien y avait-il de gardes nationaux? On a dit 150. Sup-
posons-en 200, 300, 400, si vous voulez, est-ce que cette frac-
tion de la légion peut valablement délibérer au nom d'une 
légion de 15,000 hommes? Et qu'a-t-on fait à cette réunion ? 
Vous le savez, on s'est occupé de toute autre chose que de la 

nomination d'un colonel, et M. Pellier a dû intervenir parce 
qu'on s'occupait de matières politiques, et que son bail lui 
interdisait de prêter son local pour de semblables discus-
sions. 

Il est un autre fait qu'on n'a pas relevé, mais qui vous au-
ra frappés: c'est que les convocations ont été faites par Schmitz, 
par Schmitz, artilleur, qui n'appartient pas à la 5* légion, 
qui n'a pas le droit de voter, et qui cependant est nommé 
président de la réunion. Peut-on dire, après cela, qu'il s'agis-
sait de la nomination du colonel de la 5* légion? 

Ce n'est pas tout. Vers onze heures et demie, on annonce 
une dôputation de la Montagne. Or, vous savez que la veille 
on avait vu à la rue du Hasard quelques membres de la cin-
quième légion qui allaient s'aboucher avec la Montagne La 
députation envoyée au manège Pellier était la réponse a cette 
démarche de quelques membres de la 5* légion. 

Vous savez que M. Pellier intervint, qu'il lit évacuer la sal-
le, et qu'il éteignit même le gaz pour assurer cette évacuation. 
On se réunit alors à la salle da la rue St-Jean ; et c'est de la 
délibération qui eut lieu que sortit la proclamation qui ap-
pelait à la manifestation les citoyens de la 5' légion. Mais i es 
citoyens ne s'y sont pas seuls rendus, et des témoins vous 
ont déclaré qu'un assez graud nombre avaient changé le< pla-
ques de leur schako, en se joignant ainsi à une légion dont 
ils ne faisaient pas partie. 

Schmitz : Personne n'a dit cela. 
M. le président : Schmitz, n'interrompez pas. Vous répon-

drez dans votre défense. 
Schmitz: Personne n'a le droit de mentir ici. (Violentée 

rumeurs.) 

M. le président : Schmitz, vous n'avez pas le droit de te-
nir un semblable langage; je vais vous faire sortir de l'au-
dience. 

Schmitz : Je ne demande pas mieux ; j'aime mieux ça que 
d'entendre dire des mensonges. (Nouvelles rumeurs.) 

M. l'avocat général de Royer : MM. de Îallaute-Cour, lVc-
cusé Schmitz vient par deux fois de dire que l'honorable col-
lègue qui porte En ce moment la parole avait fait un men-
songe. C'est, à coup sûr, le plus grave outrage qu'on puisse 
faire au ministère public ; c'est un outrage d'au'ant plu3 

violent, qu'il repose, de la part de l'accusé, sur une erreur 
matérielle. Le lieutenant-colonel Duthy a, en effet, déclaré à 
cette audience qu'on lui avait dit que des individus n'appar-
tenant pas à la cinquième légion s'étaient mêlés aux hommes 
de cette légion, après avoir changé le numéro de leurs pla-
ques de schakos. Or, quand ce fait a été dit ici, Schmitz n'a 

élevé aucune contradiction ; il n'a rien dit. 

Ja répète que c'est le plus gr^ve de tous les outrages que de 
venir ici, au nom d'un mensonge qu'on commet soi-même, 
reprocher comme un mensonge au ministère public ce qui ne 
saurait è re tout au plus qu'une erreur de sa p*rt. Cet ou-
trage est d'autant plus grave que le mensonge serait plus 
odieux dans la bouche du ministère public. 

Cet outrage, messieurs, compromettrait la dignité de la 
justice, si la justice n'était pas au-dessus de pareilles attein-
tes. Mais il f»ut, dans l'intérêt de tous, dans l'intérêt du haut 
jury, ceite expression si élevée de la justice, qu'une sembla-
ble attaque ne reste pas sans répresion. 

Nous requérons donc que la Cour fasse àl'accusé Schmitz ap-
plication de l'article 222 du Code pénal, qui punit l'outrage 
fait à un magistrat dans l'exercice ou à l'occasion de l'exer-
cice de ses fonctions. 

M. le président : Accusé Schmitz, avez -vous à vous justi-
fier? 

Plusieurs aceusés, voisins de Schmitz, essaient de le câl-
in r, et lui font des signes non équivoques qui l'engngent à 
rétracter ce qu'il vient de dire. 

Schmitz, sèchement : Je maintiens ce que j'ai dit. 
Un grand nombre d'accusés, à demi-voix : Non, non. 
L'accusé Lemailre, voisin de Schmitz : Monsieur le prési-

dent, ce démenti ne s'adresse pas à M. l'avocat-général, mais 
à M. Duthy. 

M. le président : Accusé Lemaître, vous n'avez pas la pa-
role. Y a-t-il au barreau un avocat qui veuille présenter 
quelques observations pour Schmitz? 

M' Jules Favre : Le défenseur de Schmitz n'est pas pré-
sent, et dam l 'intérêt de la déf nse générale, je prie mon-
sieur le pré ident de me permettre quelques mots en faveur 
de cet accusé. 

Les réflexions que vient de vous soumettre M. l'avocat-gé 
néral sont d'une jus'esse incontestable. O ii, l'administration 
de fa justice se:a t imposs ble si des interruptions violentes 
pouvaient ainsi se jeter dans les déhats. Le respect le plus 
grand j our la justice et pour les magistrats qui la repré-
sente, doit être notre règle de côndui e. 

Mais ces débals ont été longset difficiles ; on y a entendu 
des déposit ons nombreuses et variées, -au milieu desquelles 
il n'est pas impossible que quelques erreurs involontaires se 
soient glissées. Y a-t-il eu erreur sur le fait sp'cial qui a 
soûle. é l'incident? Je l'ignore, parce que je ne me suis pas 
préoccupé de cette partie du débat; nuis ce dont je suis sûr, 
c'est que personne ne doit connaître ce point débattu aussi 
bien que Schmitz, qui a le plus grand intérêt à le savoir, qui 
a dû y appliquer toute son attention. 

Si donc les souvenirs de M. l'avocat-général n'ont pas été 
fidèles, est-ce que vous ne comprendrez pas l'irritation de 
Schmitz ? est-ce que vous n'excuserez pas les paroles qu'il a 
prononcées et qu'il regrette maintenant, j'en suis sûr. 

Il y a une foule de mystèrts dans l'esprit humain, et ce 
n'est pas moi qui prendrai le soin inutile de les expliquer à 
la Haute Cour. Schmitz a enveloppé sa pensée dans un regret-
table manttau. 

On lui a dit de les rétracter, et lui, ne voyant qu'un dan-
ger à braver, préfère ce danger à une rétractation. C'est de 
sa part un acte de courage, de courage mal entendu, sang 
doute; mais, je le demande, est-ce que ia magistrature peut 
se croire offensée? Je ne dis pas qu'elle n'ait pas le droit de 
se croire offensée! mais <n a-t-elle le besoin ? Qie la Cour, 
touten consacrant le droit qu'a eu M. l'avocat-général de 
présenter des réquisitions, réserve l'incident jusqu'à la fin du 
procès. Ce sera maintenir le droit de la justice, et sauvegar-
der l'accusé contre ses propres emportemens. 

M. l'avocat général de Royer : Messieurs , je commence 
par rendre hommage à la parfaite convenance des observa-
tions qui viennent de vous être présentées. Que le défenseur 
se rassure, la justice ne cherche pas l'occasion d'exercer ses 
sévérités; mais à un point de vue d'intérêt général, au point 
de vue de l'ordre public, il faut une répression, une répression 
immédiate, et nous mettrons à l'obtenir toute notre énergie, 
toute l'insistance de nos réquisitions. 

En lait, je maintiens, messieurs, que lorsque le témoin Du-
thy a déposé ni, l'accusé Schmitz n'a élevé aucune objection. 
Il s'est tu alors, et c'est lorsque M. l'avocat-général rappelle 
cette déposition, que l'accusé s'écrie : « Il n'est pas permis de 
meniir ici ! » 

Quant à réserver l'incident pour le joindre au fond, cela 
n'est pas possible. Il y a deux manières de faire sortir cette 
offense du débat et de donner satisfaction à justice. 

Il y a l'article 222 du Code pénal dont nous avons deman-
dé l'application; il y a encore un autre moyen, moyen de con-
ciliation et de douceur, auquel nous sommes tout prêt à don-
ner la main : que Schmitz rétracte ses paroles; ce sera une 
satisfaction plus honorable et plus douce, et nous retirerons 
nos réquisitions. 

Un vif mouvement de satisfaction accueille ces paroles de 
M. l'avocat-général; les coaccusés de Schmitz se tournent 
vers lui et le supplient du regard d'accepter la voie honora-
ble qui lui est offerte de terminer, à la satisfaction de tous,ce 
fâcheux incident. 

M. le président : Schmitz, voulez vous rétracter les paroles 
que vou« avez prononcées? 

Schmitz : Quand M. Duthy s'est présenté ici, je l'ai inter-
pellé sur ce qu'il a dit; il n'a pas répondu. Je lui ai demandé 
s'il avait connu quelqu'un qui n'appartînt pas à la 5* légion, 
et qui eût changé la plaqua de son schako; il n'a rien dit. 
J'ai fait entendre des témoins qui ont établi qu'ils apparte-
naient tous à la 5* légion, et qui ont démenti M. Duthy. 

Cela étant, quand un homme, quel qu'il soit, s'écarte de la 
vérité, j'ei le droit de lui dire qu'il ment. On ne doit pas 
frapper un homme à terre. 

La salle entière accueille par une rumeur de désapproba-
tion ce nouvel outrage adressé par Schmitz à l'honorable 
magis rat qu'il a interrompu. 

M. l'avocat-général de Royer : Nous persistons dans nos 
réquisitiens. 

M. le président : La Cour se retire pour en délibérer. 

Plusieurs accusés qui, pendant ce regrettable incident, 

ont fatt d'inutiles supplications auprès de Schmitz, pour 

l'engager à se rétracter, et à donner la juste et facile sa-

tisfaction demandée, renouvellent leurs instances auprès 

de lui; il repousse du geste, et avec une grande anima-

tiin, ces sages conseils, et l'expression des physionomies 

ui l'entourent indique une énergique désapprobation 

e la conduite qu'il vient de tenir. 

Au bout d'un quart-d'heure, la Haute-Cour rentre en 

séance, et M. le président prononce l'arrêt suivant : 

* La Haute- Cour, 
» Ouï M. l'avocat- général de Royer en ses réquisitions; 
« Ouï M* Jules Favre dans ses observations pour l'accusé 

Schmitz ; 

» Attendu en fait que Schmitz, en interrompant le minis-
tère public dans le développement de l'accusation, s'est écrié, 
au sujet d'un fait relevé à sa charge : « Il n'est pas permis de 
meniir ici ; » 

» Attendu qu'invité par le président à rétracter ces paro-
les, il y a persisté à deux reprises différentes ; 

» Attendu, en droit, que ce propos adressé au ministère 
public à l'occasion da l'exercice de ses fonctions, constitue le 

délit prévu par l'article 222 du Code pénal, qui est ainsi 
conçu (M. le président lit cet article) : 

» Condamne Schmitz à deux amues de prison, et EUX dé-
pens de l'incident. » 

L'accusé Schmitz accueille cet arrêt le sourire sur les 
lèvres. 

M. l'avocat- général Suin reprend la suite de son réquisi-
toire, et il montre S h nitz comme l'organisateur avoué de là 
manifestation, et comme y ayant pris la part la plus 
active. 

M. l'avocat général arrive ensuite à l'accusé Guinard. Il 
rappelle ses antécédens politiques, son jugement par la Cour 
des pairs, son évasion de Sainte-Pélagie, sa condamnation, 
et il le signale comme ayant été do tous les complots qui fe 
sont formés pour renverser la monarchie. Il a été amnistié 
par le triomphe de la République, et le ministère public, 
tout en reconr.aissant qu'il ne peut aujourd'hui lui faire vn 
reproche d'avoir conspiré dans l'intérêt de la République, 
tire cependant de sa conduite antérieure, celte conséquence 
qu'il est un homme très dangereux, quand il s'agit de ren-
verser un gouvernement qui ne lui convient pas. 

Il examine ensuite sa conduite dans les journées des 12 et 
13 juin. Il lui reproche d'avoir, contrairement aux lois sur 
la giide r.ationale et à la Constitution, convoqué, le 12, le 
corps des officiers de sa légion, pour lui soumettre 1 1 ques-
tion de violation de la Constitution. Il lui reproche d'avoir 
fait insérer un ordre du jour significatif dans la Démocratie 
pacifique. 

QUAH * à la journée du 13, le ministère public relève contre 
l'accus,; Guinard la convocation nocturne de la lég on et le 
refus par lui tait de dissoudre, conformément à l'ordre qu'il 
en avait reçu, sa légion convoquée au Palais National. 

M. l'avocat-général conteste le motif donné par Guinard à 
ce refus, et puisé dans la sollicitude que lui inspiraient les 

liomm-s qui auraient dû, pour rentrer chez eux, traverser le 
boulevard occupé par la troupe. Cet ordre de dissolution 
étaitdepuis midi dans ses mains, et ce n'est qu'à une heure 
et demie que les premières nouvelles de la manifestation sont 
arrivées au Palais-National. 

Guinard attendait donc l'événement. L'événement se pro-
duit et les représentais arrivent au Palais-National. 

Ici M. l'avicat-général rappelle ce qui s'est passé, l'allo-

cu ion de l'accusé, qui parle de protection demandée aux ar-
tilleurs, quand pas un fait, pas un indice ne s'est produit 
qui puisse faire croire que les réprésentans sont menacés 
dans leurs personnes ou dans leurs domiciles. Mais cette al-
locution ne parle pas de cette protection; c'est un discours 
politique. L'accusé y parle de la violation de la Constitu-
tion, et il dit aux artilleurs : « Nous allons au Conserva-
toire ; que ceux qui partagent mes opinions me suivent. » Il 
parle de suivre la Montagne; il dit que les circonstances sont 
graves et telles que celles où se décide le sort d'une nation. 
Cela ^ent son Calilina, dit M. l'avocat-général; c'est de ceg 
mots que sort le complot comme d'un nuage: Ex nube deus. 
Voyons ce qui va se passer. 

il. l'avocat-général acrora pagne la colonne des artilleurs 

dans son parcours du Palais-National au Conservatoire des 
Arts et-Métiers où il arrive arej elle, en rappelant que plu-
sieurs artilleurs, parfaitement édifiés sur les intentions de 
l'ac :usé Guinard, ont abandonné en route cette colonne. 

Arrivés au Conservatoire, les artilleurs commencent par 
tenter de désarmer le poste qui gardait cet établissement, et 
ils font des barricades à l'intérieur. 

M. l 'avocat-général rappelle les autres circonstances qui 
ont ac:ompagué l'arrivée de la colonne, et l 'audience reste 
snspendue pendant quelques instans. 

A trois heures la Cour rentre en séance, et l'organe du mi-
nistère public reprend le récit des faits qui se sont accomplis 
au Conservatoire, et que nos lecteurs connaissent par les 
débats. 

M. l'avocat-général a déclaré qu'il n'entendait pas exami-
ner la question de savoir si la garde nationale a ou n'a pas 
ttré la première. Il soutient avec les Témoignages en'endus 
que l'artillerie a tiré la première; mais le contraire sserait 
établi que cela ne ferait rien à la discussion. Il soutient en 
effet, que la garde nationale, ayant la loi pour elle, combat-
tant pour la défense des lois, avait le droit de tirer sur des 

barricades dressées, sur des hommes embusqués derrière ces 
barricades et armés de fusils et de carabines. 

Après avoir ainsi relevé les charges qui pèsent sur les artil-
leurs en masse, M. l'avocat-générat examine les faits relatifs 
à chacun des accusés présens qui appartenaient à cette légion. 

Il commence par Achintre, jeune peintre, qui travaillait 
dans l'atelierde M. Ary Scheflèr. Il lui reproche d abord da 
s'être trouvé dès le matin, avant toute convocation, en uni-
forme, à l'état major de la légion d 'artillerie. L'accusé a sui-
vi Guinard au Conservatoire, cela suffit pour établir sa parti-
cipation au complot et à l'attentat, sans qu'il soit besoin de 
rechercher quels sont les faits particuliers qu'il y a accom-
plis. M. l'avocat -général ajoute : Je suis fâché pour Achintra 

que l'entraînement de ce jour lui ait enlevé le mérite de la 
conduite noble et courageuse qu'il a tenue en juin 1848, épo-
que à laquelle il « été deux fois grièvement ble.-sé. Son' père 
est mort en 1814 à la bataille de Craonne, et il consacre le 
prix de son travail à soulager sa vieille mère. Je m'en rap-
porte, à son égard, à l'appréciation que vous ferez de sa con-
duite. 

Il en est de même de Delahaye. Quant à Merliot, Angelot 
Vernon et Fraboulet de Chalendard, ils prétendent n'avoir* 
pas entendu l'allocution de Guinard. Achintre avait déjà dit 
qu'il ne l 'avait pas entendue, parce qu'il était occupé à cal-
mer une discussion entre deux camarades ; Delahaye? il était 

entré dans un café prendre un verre de bière ; Merliot s'était 
éloigné pour acheter un cigarre; Kraboulet de Chalendard 
il ne fait pas plus de frais d imagination, il s'était éloigné 
pour allumer son cigarre (Rire général.) ; Angelot, il était 
allé aussi acheter un cigarre. De telle sorte que personne no 
veut avoir entendu cette allocution, ce qui montre assez com-
bien, même sur ces bancs, on la juge „ .mpromettante et cou-
pable. (Sensation.) 

Fraboulet de Chalen lard? qu'est -ce que cet accu^ Oueli 
sont ses antécédens? Vous savez qu'il a été condamné 'à trois 
ans de prison par la Cour de Poitiers, et, plus tard à troia 

ou quatre mois de prison par le Tribunal correctionuel da 
la Seine, pour diffamation. Il a prétendu que la condamna 

tion de Poitiers avait une cause politique. Nous allons voir 
ce qu îl ^y a de vrai dans cette allégation: Il a été condamné^ 
pour avoir frappé un vieillard, pour avoir donné un soufflet 
a une personne : il est vrai que ce dernier fait était

 Deu
 de 

chose, selon lui, il n'avait souffleté qu'un substitut du n.-n 
cuieur du roi. (On rit.) 

L'accusé Fraboulet : Ce jugement a été cassé 

M. l'avocat-général Suin : Oui, il a été réfermé, V
Mt 

La peine a été portée de deux »ns à trois. (On i\\ )
 J 

soufflefs
0
"'"

 : SeC
°
nd iugement

 suPPnme, un^es deux 

M. iavocat-général : Les deux faits sont dans l'arrêt aua 
vom, et qui contient un considérant pour chacun des deux 

Fraboulet : J'apporterai le jugement demain. 

M. I avocal-genéral : Voici les deux considirans de 

tjui nous apprend dans quelles circonstances l'un des 
Ilots a été donné. Le premier avait été porté a 

arrêt 

sou l'-
un vieillard 
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sans défense. Le second a été le résultat d'un pari. Il avait 
parié de so. filet r un substitut du procureur du roi. Il avait 
rencontré celui de Cbatellerault au spectacle; il s'était ap-
proché de lui, lui avait demandé s'il était le substitut du pro-
cureur du roi, et, sur sa réponse affirmative, il avait, poli-
me; t, et avec un grand calme, ôté le gant de la main droite, 

et porté un soufflet à ce magistrat. 
Voila, messieurs, cè qné l'accusé appelait Une condamna-

tion pour fait politique. (On rit.) 
Quanta Vernou et à Angelot, M. l'avocat-général n'insiste 

pas d'une manière spéciale, et il arrive à Pactisé Lemaitre, 
dont la maison, dit-il, n'était fréqu.nlée que par dès socia-
listes revêtus du costume de cette secte (Rumeurs au banc 
des accu és.),c'et-a-dire d'une longue baib-set d'un chapeau 

pointu. 
M. l'avocat-général rappelle le départ de Lemaître, à onze 

heures du matin, le 13 jura; il rappelle sa disparition après 
les événemeus, les propos leuus par lui à sa portière, la fem-
me Labrunhie, et il fait remarquer que Lemaître, attaché à 
un journal suspendu à la suite des événemcns, éiait l'ami de 
Delescluze, et qu'il appartenait à la société de la Solidarité 

républicaine. 
M. l'avocat-général Suin arrive su dernier accusé, le co-

lonel Forestier. Il rend hommage à sa m ralité comme ci-
toyen, et il reconnaît que c'est à hou droit que tous ceux 
qui le connaissent ont rendu bm témoignage de leur estime, 

Ce leur affection pour lui. 
Mais ce n'est pas comme homme que le mini-tère public a 

à le juger, mais comme colonel de la 6* légion. Il le considère 
comme étant un peu l'auteur du choix du Conservatoire fait 
par les représentais. C'était lui qui, én effet, le 29 janvier, 
avait offert cet établissement à l'Assemblée nationale pour la 
soustraire à la pression dont il la croyait menacée. 

M. l'avocat-général re'è\e contre P. ccusé Forestier tou'es 
les circons'ances dont il a été lai; mention eux dé.ats, l'hé-
sitation qu'il a montrée le .matin du 13 juin; les individus 
suspects qu'il a reçus, les conciliabules qui se sont tenus 

dans son cabinet à la maiiie, la désaffection de sa légion ; le 
refus des capitaiiet de se meure à la disposition de leur co-
lonel à la mairie ; la défiance qu'il excitait autour de lui, dé-
fiance telle que l'un des gardes nationaux, convoqué à la 
mairie, avait laissé sou fusil en dehors, pour pouvoir le re-
prendre au besoin et se mettre dans les rangs d'une autre 

légion. 

Pendant cette partie du réqu'sitoire toute spéciale à 

l'accusé Forestier, celui-ci paraît en proie à une vive 

agitation. Plusieurs fois il s'est levé pour interrompre 

l'avocat-général ; mais, placé qu'il est entre les accusés 

Lemaître et Schmitz, il est arrêté et calmé par eux, et 

nous remarquons que l'accusé Schmitz est surtout très 

empressé à l'empêcher d'interrompre. 

M. l'avocat-général Suin suit l'accusé Forestier dans la 
promenade qu'il a faite dans l'arrondissement, et il le mon-
tre partout donnant des poignées de mains à ceux qui fai-
saient des barricades, leur adressant des allocutions pater-
nelles, que le ministère public cependant n'interprète pas 
dans un sens d'en:ouragement donné à l'érection des barri-
cades. 11 soutient que ces barricades se sont abaissées devant 
l'accusé, relevées derrière lui, etqu'un autre colonel, dansun 
autre arrondissement, aurait tenu une autre conduite et un 

autre langage. 

Ce réquisitoire, dans lequel M. l'avocat-général Suin 

a résumé les faits avec beaucoup de force, de précision 

et de clarté, a été écouté avec une attention soutenue. 

M' Michel (de Bourges), qui doit prendre le premier la 

parole dans l'intérêt de la défense générale, est absent. 

M. le président : L'audience est levée. 

Il est quatre heures un quart. 

qui seront considérés comme nuls et non-avenus 
1 e Aux si urs Victor Gorin, François Honoré Gindre et, 

Adolphe G not, contre un arrêt de la Cour d'assises du Jura, 
qui les condamne correctionnellement pour uélit politique' 

— 2° au sieur Jean-Philibert BferjeSÙ, gérant du journal la 
Fraie République, qui le condamne à une petlie correction-
nelle pour excitation à la haine et au n . pris du gouverne-
ment;— 3° â lMdminlSlratiSn forestière, fctitttre un arrêt 
rendu eu faveur du sieur Divoix par le Tribunal correction-
nel de Charleville ; — 4» au sieur Henri-Jean-Louis Paris, 
contre un arrêt de la Cour d'appel de Poitiers, qui le con-
damne pour diffamation à une peine convctionnelle ; 

Ont é é déclarés déchus de leur pourvoi à defdut de consi-
gnation d'amende et de production des pièces supplétives 
spécifiées en l'article 420 du Coie d'instruction criminelle : 

i° Ernest Delpech, condamné par la Cour d'appel de Tou-
louse, chambre correctionnelle, à ùu an et cinq Jours de pri-

son pour délit d'escroquerie; 
2° Joseph-Marie Salmon, contre un arrêt de la Cour d'assi-

se-; d Eure-et-Loir, qui la condamne correctionnellement 
pour coups volontaires et outrages envers un magistrat. 

Bulletin du 9 novembre. 

Ont été déclarés non-recevables duns leur pourvoi, confor-
mément à l'art. "7 de la loi du 2" ventôse an VIII : 

1° Le nommé Charles Rigaud, garde au 2e bataillon de la 
garde nationale mobile, contre un jugement du 2* Conseil de 
guerre de la 3e division militaire, du 10 septembre dernier, 
qui le condamne à la peine de mort, en réparation du crime 
d'insultes par propos et voies de fait envers ses supérieurs; 
— 2° Louis Delorme, garde au même bataillon, condamné par 
le même jugement à la même peine, pour insultes, propos et 
voies de fait-envers ses supérieurs; — 3° Auguste Legrand, 
garde au 2' bataillon de la garde nationale mobile, condam-
né par le 2e Conseil de guerre de la 3« division militaire, le 
18 septembre dernier, à une année de prison, à l'incapacité 
de service dans l'armée, et aux frais, en réparation du fait 
de désobéissance formelle aux ordres de son supérieur. 

homme honnête et laborieux. 

En conséquence, le jury, après avoir entendu le réqui-

sitoire de M. l'avocat-général Meynard de Franc, et la 

plaidoirie de M' Malapert, a rendu un verdict de non cul-

pabilité. Hautreux a été acquitté. 

COUR D'ASSISES DE LA SOMME. 

(Correspondance particulièrede la Gazelle desTribunaux.) 

Présidence de M. Deeaïen, conseiller. 

Audiences des 28, 29 et 30 octobre. 

PARRICIDE. — QUATRE ACCUSÉS. 

Une accusation capitale amène sur le banc des accusés 

quatre individus de la commune d'Harponville, arrondis-

se ce témoin s'était trompé, et qu'il
 ava

it
 pri8 

femme Parent la femme Dufresnoy, qui avait» ' 
ci une grande ressemblance. ec 

» Au reste, l'accusé Parent, par des aveux comri 

d abord confies a des amis, et plus tard répétés °1
F
 "

U
' 

fois devant la justice, vint rendre à I'OD ninn
 1 SLEUR

8 

toute «on autorité.
 pinion du

 pay
8 

-Il déclara qu'après avoir eu avec la femme De«n 

des relations coupables, à l'occasion desquelles n est 

exigeait qu'il lui donnât, à défaut d'argent de r?~ci 

appartenant à sa mère, cette femme et son mari'p»
0

 ■ 

bitititôt sollicité de décider sa mère, à vendre sa tr - ' 1 

aûn de s'emparer de l'argent que produirait cette v ùn ' 
Sa mère ayant refusé de consentir à ™»Ho l ' : - t 

pour
 la 

celle. 

î, disait-il, lui avaient alors conseillé^de^l^t
3
'^"' 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Rarris. 
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PEINE DE MORT. — GARDES MOBILES. — CONSEIL DE GUERRE. 

— COMPÉTENCE. 

Les nommés Rigaud et Delorme, gardes mobiles, condam-
nés à ld peine de mort par jugement du Conseil de guerre 
séant à Verdun, en date du 18 septembre 1849, pour insubor-
dination et voies de fait contre leurs supérieurs, se sont pour-

vus en cassation < outre ce jugement. 
Ces pourvois sont motivés sur ce que les Conseils de guer-

re seraient iiicompélens pour connaître des délits reprochés 
à des gardes nationaux mobiles, lesquels, aux termes des dé-
crets des 23 et 26 février 1848, ne pourraient, tur ce point, 

être assimilés aux militaires. 
Mais la Cour, persistant dans sa jurisprudence, a rejeté les 

pourvois. 
M. le conseiller Isambert, rapporteur; conclusions de M. 

l'avocat-général Plougoulm ; plaidant, M" D^lachère, nommé 

d'offue. (Voir, dans le même sens, arrê s des 18 mars et 23 

août 1849.) 

Ï0L
. — CONDITIONS CONSTITUTIVES DU DÉLIT. — SAC D'ARGENT. 

REÇU FOUR UN SAC DE BILLON. 

Le délit de vol ne peut résulter que de l'existence néces-
saire et simultanée des deux conditions du détournement de 
la chose d'autrui et de l'intention frauduleuse de se l'appro-

prier» 
Spécialement, ne doit pas être qualifié vol, le fait de l'in-

dividu qui, ayant reçu par erreur et sans fraude, chez un 
banquier, un sac d'argent au lieu d'un sac de billon,a omis 
de restituer ce sac d'argent à son véritable propriétaire. 

Cassation au rapport de M. le con eiller Moreau, d'un arrêt 
de la chambre correctionnelle dj la Cour d'appel de Paris, 
sur le pourvoi du si. ur Poupinel ; M. l'avocat-général Plou-
goulm, conclusions contraires; plaidant, M* Bonjean. 

CONTRAVENTION AUX LOIS SUR LA PRESSE. — IMPRIMEUR AU-

TOGRAPHE. — CIRCONSTANCES AT1ÉNUANTES. — DÉFAUT D'iN-

D1CATION DU NOM ET DE L'ADRESSE DE L'IMPRIMEUR. — CON-

DITION DE PUBLICITÉ. 

Les articles 14, 16 et 17 de la loi du 21 octobre 1814, ap-
plicables à l'imprimerie, le sont également à lautograplue. 
En conséquence, l'imprimeur autographe est soumis, sous les 
peines portées par lesdiu articles, de même que l'imprimeur 
ordinaire, à la déclaration préalable de l'ouvrage qu'il te 
propose d'imprimer, ainsi qu'à l'obligation d'indiquer sur 

l'écrit publié son nom et son adresse. 
N'est pas applicable aux contraventions en matière de 

presse l'article 8 du décret du il août 1848, qui porte que 
l'ar.icle 403 du Code pénal ordinaire relatif à l'admission des 
circonstances atténuantes, sera étendu aux délits de presse. 

Le fait seul de l'impression d'un ouvrage sans indication 
du nom et de l'adresse de l'imprimeur ne constitue pas la 
contravention prévue par l'art. 17 de la loi de 1814. Il faut, 
de plus, qu'à ce fait te joigne celui de la publication, et qu'il 
soit consta'é que des exemplaires sont sortis des mains de 

l'imprimeur. 
Ainsi jugé par la cassation partielle d'un arrêt de la cour 

d'appel ds P«ris (chambre correctionnel!?), du 11 juillet 
1849, qui condamne le sieur Jeanne a 4,000 fr, d'amende pour 
défaut de déclaration préalable et d'indication de son nom et 
de son adres-.e sur des imprimés saisis à son domicile. Rap-
porteur, M. le conseiller Vincent Saint-Laurens ; conclusions 
contraires de M. l'avocat-général Plougoulm. Plaidant, M" 

Rosviel. 

La Cour a en outre rejeté 1as pourvois. 

1* D'Urbain Bertrand, contre un met de la Cour d'Assises 

du département delà Mayenne, qui le condamne à cinq ans 
de réclusion pour faux en écriture et usage de pièces fausses; 

 2» De Pierre Matiie, condamné pour vol, par la Cour 

d'à' sises de la Seine,' à trois ans de prison; — 3" De Fran-
çois Moulinet (S.ine), trois ans de prison, détournement d une 
mineure du domicile de sa mere; - 4° D Edmond- Hippo.yte 
dePaulusdit Nathan, et de Joseph de Puillis (Seine), cinq 

ans de réclusion, faux tn écriture authentique et publique. 
La Cour a donné acte du désistement de leurs pourvois, 

COUR D'ASSISES DE LA SEINii. 

Présidence de M. Juiien. 

Audience du 9 novembre. 

ÉPISODES DE LA JOURNÉE DU 13 JUIN. — UN TRANSPORTÉ DE 

JUIN 1848. — PORT D'UNE ARME DR GUERRE DANS l.\ 

MOUVEMENT INSURRECTIONNEL. DÉSARMEMENT D'UN GARDE 

NATIONAL. 

Le jury était appelé à se prononcer aujourd'hui sur un 

des incidens de l'attentat du 13 juin 1849, dont les prin-

cipaux auteurs sont aujourd'hui sur les bancs de la Hau-

te-Cour de Versailles. 
Voici les détails résultant de l'acte d'accusation : 

a Le 13 juin dernier, vers deux heures et demie, au 

moment où la Montagne se déclarait en permanence au 

Conservatoire des Arts-et Métiers, un groupe, composé 

d'une douzaine d'invidus en blouses, se présenta devant 

la boutique du sieur Desouches, limonadier, rue Saint-

Martin, 195. La boutique était ferméo ; les agresseurs 

sommèrent M. Desouches de l'ouvrir , menaçant de l'en-

foncer. Cédant à leurs injonctions, celui-ci ouvrit sa 

porte ; alors tous ces hommes sa précipitant dans son 

magasin, lui demandèrent son fusil. Le sieur Desouches 

leur répondit qu'étant de garde, il l'avait laissé au poste. 

On lui enjoignit d'aller le chercher, Contraint de céder à 

cette violence nouvelle, il sortit et se dirigea vers le 

poste, espérant y trouver main-forte, et parvenir ainsi à 

chasser les insurgés qui voulaient lui enlever son arme. 

Malheureusement le poste était trop peu nombreux pour 

venir à son aide. 
» M. Desouches fut donc contraint de revenir seul 

chez lui. Là, il se trouva de nouveau en butte aux me-

naces, aux violences des anarchistes, et, pour en finir, 

il fut obligé de prier un sieur Paris, son voisin, da leur 

remettre son fusil, qu'il avait déposé chez lui. Maîtres 

de cette arme, les assaillans se retirèrent. Quelques ins-

tans après, plus tard, un homme était arrêté par la garde 

nationale, au coin de la rue du Temple et de la rue de 

Vendôme. Cet homme était porteur d'un fusil chargé, 

portant le numéro 7609. Or, celui qui venait d'être en-

levé chez M. Desouches, porte ce numéro. 

» Interrogé au moment même de son arrestation, cet 

homme déclara que le fusil lui avait été remis peu de 

temps auparavant, au coin do la rue Nationale-Saint-

Martin, par des artilleurs, qui lui avaient dit de venir 

avec eux défendre la Constitution. Obéissant à celte in-

vitation, il avait chargé son arme et se préparait à les 

suivre, lorsque deux gardes nationaux l'avaient arrêté. 

Il déclara, en outre, se nommer Meugnier, et exercer la 

profession d'ouvrier cordonnier. » 

Aujourd'hui, Meugnier comparaît devant le jury, sous 

l'accusation de port d'uue arme de guerre dans un mou-

vement insurrectionnel ; 2° de désarmement d'un garde 

national ; 3° d'envahissement d'une maison habitée. Cri-

mes prévus et punis par la loi du 24 mai 1834. 

Meugnier est né en Savcie ; il habite la France depuià 

quelques aunées. 
En 1848, malgré sa qualité d'étranger, il avait été in-

corporé dans la garde nationale. Au mois de juin de la 

même année, il tourna ses armes contre le pays qui lui 

avait donné l'hospitalité, et il fut arrêté pour avoir pris 

part à l'insurrection. Emprisonné, condamné à la trans-

portait, il fut, sur l'avis du comité de clémence, gra-

cié, et remis en liberté le 24 janvier 1849 

Meugnier passe auprès de tous ceux qui le connaissent 

pour un socialiste des plus déterminés. Ses voisins l'ont 

souvent entendu se livrer à des déclamations passion-

nées contre les riches. Le propriétaire de la maison qu'il 

habite lui dit, après sa mise en liberté : « Eh bien! Meu-

gnier, vous devez être corrigé? » A quoi il se contenta 

de répondre : « On ne sait pas ce qui peut arriver. » En 

effet, quelques mois plus tard, il se mêlait à une insur-

rection nouvelle. 

M. l'avocat-général Meynard de Franc sollicite du 

jury une condamnation sévère. 

M" Jacob, défenseur de l'accusé, s'attache à démontrer 

que son client n'a pas pris part à une insurrection, a que 

le 13 juin 1849, il n'y a pas eu de mouvement insurrec-

tionnel, mais seulement un mouvement politique et une 

manifestation pacifique. 

Malgré ses efforts, le jury déclare Meugnier coupable 

d'avoir, le 13 juin 1849, porté une arme de guerre dans 

un mouvement insurrectionnel, et non coupable sur le 

fait de désarmement d'un garde national et d'envahitse-

ment d'une maison habitée. Le jury déclare en outre 

qu'il existe de circonstances atténuantes en faveur de 

l'accusé. 
En conséquence, la Cour condamne Meugnier à trois 

ans de prison. 

— Le sieur Hautreux, arrêté également, le 13 jnin 

1849, rue du Temple, porteur d'un fusil chargé, a com-

paru ensuite devant le jury. Le fusil dont il était porteur 

avait été enlevé à un individu nommé Thévenot, bros-

sier, rue Montgolfier. Un témoin prétend que lorsqu'on 

l'accosta, vers trois heures et quart, Hautreux déclara 

qu'il avait pris ce fusil pour aller défendre la Constitution. 

A l'audience, il nie formellement ce propos. 11 affirme 

qu'il a reçu ce fusil d'un jeune homme qui passait dans 

la rue du Temple. Il soutient enfin qu'il n'a jamais eu la 

pensée d'en fàre usage. Hautreux, ouvrier cordonnier, 

âge de qûarante-deux ans, rie sait ni lire ni écrire. Il n'a 

aucun antécédent judiciaire et jouit de la réputation d'un 

sèment de Doullens 

Ce sont les nommés : 

1* Narcisse-Hippolyte Parent, âgé de 22 ans, fils de la 

victime, tisseur; 

2* Hippolyte Perrot, dit Leroux, âgé de 18 ans, tis-

seur ; 

3° Jean-Aippolyte Desmarest, dit Dix- Huit, âgé de 35 

ans, tisseur; 

4" Joséphine Perrot , femme Desmarest, âgée de 

48 ans. 

L'accusé principal, Narcisse Parent, fils de la victime, 

attire surtout l'attention générale. Sa physionomie re-

poussante, son attitude indifférente et quelquefois même 

souiianle, soulèvent une répulsion que ne justifient que 

trop les détails de la plus odieuse perversité dont celte 

affaire a présenté le triste spectacle. 

M. Gastambide, procureur-général, occupe le siège du 

ministère public. 

M' Dauphin est chargé de la défense de Parent ; 

M" Daussy de celle de Perrot ; 

M' Petit de celle de la femme Desmarest ; 

M" Dubois de celle de Desmarest. 

Voici les charges relevées par l'acte d'accusation : 

« L'accusé Parent habit ait seul avec sa mère, âgée de 

58 ans. Bien qu'il soit naturellement enclin à la paresse, 

il avait travaillé asfez régulièrement jusqu'en 1848, épo-

que à laquelle il fréquenta avec assiduité la famille Des-

marest, qui, sous tous les rapports, avait la plus mauvai-

se réputation dans le pays. 

» A partir de ce moment, Parent renonça complète-

ment au travail et prit des habitudes d'ivrognerie et de 

mendicité. 

» Des liaisons coupables s'établirent bientôt entre lui 

et la femme Desmarest, et, quoiqu'elle eût plus du dou-

ble de son âge, celle-ci le captiva complètement. Elle 

avait pris sur lui un tel ascendant, qu'il dérobait à sa 

mère, pour l 'offrir à cette femme, le peu de mobilier 

qu'elle possédait. La femme Parent s 'en plaignait amè-

rement, et ses reproches lui attiraient de la part de l'ac-

cusé, les plus mauvais traitement. 

» De nombreux témoins déposent de scènes d'une ex-

trême violence, qui se passèrent sous leurs yeux. Le 28 

octobre 1848, la femme Parent étant allée chez Desma-

rest reprocher à son fils de lui avoir soustrait des effets 

à son usagf, pour les donner à sa concubine, et pour 

chercher à le ramener chez elle où il ne paraissait plus, 

il s'éleva une violente dispute, à la suite de laquelle l'ac-

cusé jeta rudement sa mère à la porte. Celle-ci alla 

tomber dans la cour, et, au moment où elle se relevait, 

il lui lança un coup de pied dans le ventre, avec tant de 

force, que la malheureuse s'écria : a Je suis crevée, je 

sris tuée !... » 

>> Loin d'être touché do ces plaintes, et de l 'état où il 

voyait sa mère, l'accusé vociférait des menaces : « Tu ne 

m'accuseras pas toujours de prendre tes effets !... Je me 

f... de mourir. . Si tu reviens, je te tue ! » Et il rentra 

près de la femme qui inspirait cette coupable conduite et 

voyait avec joie ces violences. 

» Non-seulement Desmarest tolérait ces désordres 

mais il les encourageait par de perfides insinuations. Ap-

plaudissant un jeur aux emportemens de l'accusé contre 

sa mère, on l'entendit lui dire : « Tue-la, cette vieille 

gueuse ! » et il lui conseillait de l'étouffer pendant son 

sommeil 

«Puis, comme s'il tût cherché à donner en exemple à 

l'accusé sa criminelle audace, il allait jusqu'à dire qu'il 

ne craignait pas plus de tuer un homme que de tuer un 

poulet ; et que s'il avait été chez lui le 28 octobre, au 

moment où Fauquet et Renard y avaient accompagné la 

femme Parent, alors qu'elle était venue réclamer ses ef-

fets, il leur aurait tiré à chacun un coup de fusil 

» Ces exécrables conseils surexcitaient l'accusé, et 

l'entretenaient dans des pensées de meurtre. Tantôt il 

exprimait le regret d'avoir donné des soins à sa mère 

pendant une maladie qu'elle avait récemment faite ; tan 

sôt montrant des têtes de pavots, il disait qu'elles de-

vaient servir à empoisonner sa mère ; et souvent pour le 

Bujet le plus futile, pour un peu de tabacégaré, il la me-

naçait de la tuer. Il se plaisait à répéter que « partie re 

mise n'était pas perdue; que quelque jour il lui pincherait 
le gosier 

» Ces propos odieux faisaient présager pour cette mal 

heureuse femme une fin déplorable. Cette provision ne 
tarda pas à s'accomplir. 

» Peu de jours après la scène qui vient d'être rappor 

tée, le 8 novembre 1848, vers neuf heures du matin, le 

coi pi de la femme Parent fut découvert dans la mare 

d'un sieur Dufour, à Harponville. Des circonstances, qu'il 

importe de rapporter, ne permirent pas de douter qu'elle 

n'eût succombé à une mort violente. L'épaisseur de la 

couche d'eau était de 0 mètre 30 à 40 centimètres, de 

sui te que le corps n'était pas entièrement submergé. Les 

pieds étaient tournés vers la berge, et sur le pont d'où ils 

étaient rapprochés, on remarquait que des brins d'un 

petit taillis qui entoure la mare pendaient sur l 'eau,comn,e 

si la victime les avait saisis et s'y était cramponnée. On 

remarquait aussi, auprès de ces branches, des vomisse-

mens, des traces de mains et de pieds, l'empreinte d'un 

geisou, et surtout celle d'un tissu tricoté, pareil à celui 
cont la victime était vêtue. 

» Ces diverses traces ne semblaient-elles pas attester 

qu'une lutte avait eu lieu sur ce point, et que la femme 

Parent avait péri victime d'un assassinat?... Nul n'en 

doutait, et on disait hauttmentque Parent et la famille 

Desmarets avaient pu seuls s'en rendre coupables. 

» Parent et Perrot, fils naturels de la femme Desma-

rest, avaient été préposés à la garde du cadavre. Ils 

étaient loin d'être tristes, et l'inconvenance de leur atti-

tude venait confirmer l'opinion commune. Cependant 

une cii COL stance fortuite vint momentanément ébranler 

les soupçons et les observations si convaincantes qui leur 
servaient de base. 

» Un témoin digne de foi, Joseph Crampon, annonça 

que deux heures avant la découverte du corps de la fem-

me Parent, il l'avait vue passer près de fui. On crut 

alors à la possibilité d'un tuicide. L'examen trop super-

ficiel d'un officier de santé sembla confirmer cette opi-

nion, bien que, par une juste remarque, plusieurs per-

sonnes aient fait observer que la peau des mains de la 

victime, fortement ridée, semblait attester qu'elle avait 

séjourné dans l'eau beaucoup plus de temps qu'il ne s'en 

était écoulé depuis que Crampon prétendait l'avoir vue. 

» Ce ne fut que quelques mois après qu'on reconnut 

pendant son sommeil ; et comme ce crime tardait ■ 

complir, il avait été résolu, par les époux Desm^ a ' 

qu'on enivrerait la femme Parent et qu'on h nui " 
ensuite. 1 lers ' 

» Parent révéla de plus le3 circonstances suivant 

Un ou deux jours avant la découverte du cadavre d V 
femme Parent, l'accusé Perrot alla acheter à Va 

plusieurs pintes d'eau-de-vie avec de l'argent alTf* 
époux Desmarest s'étaient procuré en vendant une M 

se. Dans la soirée du 7 novembre, Parent et Perret 

vant les instructions de Desmarest, firent boire ' iM ' 

mesure de cette eau-de-vie à la femme Parent en 

suadent que c'était Perrot qui régalait. Après'l'avoir ̂  

vrée, ils la conduisirent dans un enclos voisin de la r/'1 '" 

sous prétexte de voler^des choux, et bientôt, ainsi q^' 

du bruit avait été convenu, ils feignirent d'entendre 
et 

mare, 
entraînèrent cette malheureuse femme auprès de la 

comme pour se cacher dans une meule qui en était 

près. Quelques instans après, Parent lui-même ce fil' 

dénaturé, poussa violemment sa mère, et la fit tomh 

dans la mate ; la victime s'accrocha aux branches et 

monta sur la berge ; mais Perrot se jetant sur elle T 
précipita de nouveau dans l'eau, et sauta sur son corna 

oUr la tenir au fond. "»> 

» Indépendamment du caractère de vérité qu'ont 1 
révélations d'un coupable quand il s'accuse lui-même I 
peu de profondeur de l'eau, les branches tirées du cèn 

tre de la mare, l'empreinte d'un genou qui se remarciuait 

sur la berge, et celle du tricot dont la victime était ̂  

tue, démontraient qu'elle n'avait succombé qu'après a" 

voir longtemps lutté contre ses meurtriers. 

L'achat de l'eau-de-vie par Perrot, les traces de vo 

missemens remarquées sur le bord de l'eau, indiquaient 

que le crime avait été facilité en enivrant la 'victime 

Enfin, la présence de choux récemment jetés dans 

la mare, ainsi que la trace des pas de la victime dans le 

plant où ils avaient été volés, venaient donner la preuve 

qu'après l'avoir attirée sous prétexte de voler des chouï 

on l'avait fait venir à proximité de la mare où elle devait 
trouver la mort. 

» Toutes les circonstances dont le crime a été précédé 

accompagné ou suivi, viennent donc établir la sincérité 

des aveux de l'accusé Parent, et montrer la part que cha-

cun de ses complices a prise dans la consommation de 
cet attentat. 

«C'est donc en vain que Perrot et les époux Desmarost 

tentent de lutter contre la puissance des preuves qui 

surgissent contre eux. Leur conduite avant et après le 

crime vient encore démontrer la fausseté de leurs déné-

gations. 

» Quelque temps avant sa mort, la femme Parent ayant 

manifesté l'intention de quitter Harponville pour aller 

habiter à Warloy avec une de ses nièces, un sieur Vas-

seur avait annoncé qu'il achèterait volontiers sa maison . 

Desmarest l'avait questionné à cet égard, et comme Vas -

seur paraissait douter du consentement de la femme Pa-

rent: « Nous te la vendrons, cette maison, avait ré-

pondu Desmarest ; il faudra bien qu'elle y consente 

nous en ferons toujours quelque chose. » 

» Six jours après que cette menace s'était accomplie, 

Parent, instrument docile de Desmarest, donnait à celui-

ci plein pouvoir de disposer librement de tous les biens 

qui lui étaient échus, et il ne lui imposait en retour que 

l'obligation de le loger pendant sa vie. En le fixant ainsi 

auprès d'eux, les époux Desmarest se réservaient le 

moyen de le tenir constamment sous leur domination, 

et de le dépouiller à leur aise de tout ce qu'il possédait. 

» Dans leurs exigences, ils allaient jusqu'à le menacer 

souvent, s'il les refusaient, de le dénoncer à la justice, 

comme l'assassin de sa mère. Un jour qu'il était avec 

Perrot dans le cabaret d'une femme Riquier, à l'occasion 

d'un refus qu'il lui fit, Perrot le menaça de dire ce qu'il 

ne voulait pas entendre. A ce propos, Parent répliqua : 

« Dis si tu veux, tu sais bien que tu en as fait autant que 

moi ! » et Perrot ne répondit rien. Pendant une soirée 

du carême, au moment où ils étaient tous deux chez Tho-

lomé, la jeune Théotime Delacroix s'écria de la rue : 

» Parent, as-tu eu bien de la peine à porter la mère à la 

mare ? » Un trouble visible saisit les deux coupables ; puis 

aussitôt Perrot dit à Parent : « Va donc voir qui a dit 

cela ! » et ce dernier répliqua sans que Perrot répondit 

rien. : « Vas-y toi-même, cela te regarde autant que 

moi. » 

» Dès que les époux Desmarest n'eurent plus rien a at-

tendre de Parent, ils usèrent envers lui de mauvais pro-

cédés, et l'obligèrent à quitter leur maison. En proie a I» 

misère et devenu pour tous un objet d'aversion, Parent 

succombant sous le poids de ses remords, et cédant aux 

cris de sa conscience, finit par confesser les circonstance* 

qui l'accusaient, ainsi que ses complices.
 a

 , 

» Quand la justice eut donné l'ordre de l'arrêter, j 

femme Desmarest, à la vue des gendarmes, se,crl 

« qu'elle était perdue, et que si elle avait son coup a r ' 

prendre, Parent ne les inquiéterait pas ainsi : q u ' aU 

de quatre, il valait mieux qu'il en périt un seul!.. "^'^ 

pos horrible, mais qui montre cette femme se juf5ta 

elle-même, et qui met au grand jour sa conduite l 

profonde perversité.
 t

 , .
 p 

» En conséquence, les nommés Narcisse-Frédéric: ta-
rent, Hippolyte Perrot dit Lerouge, Jean-Baptiste ue ' 

marest dit Die, et Joséphine Perrot, sa femme, sont 

» V Parent, d'avoir, en octobre 1848, volontaire^ 

porté des coups à Madeleine Fauquet, femme Pare? » j 

mère légitime, crime prévu par les articles 311 et 

du Code pénal; i
ri 

» 2* Parent et Perrot, d'avoir ensemble, en nov«»" 

1848, avec préméditation, commis un homicide vo _ 
• femme I» 

parent. 

Code 

perroti 

rendu* 

taire sur la personne de Madeleine Fauquet, 

rent, mère légitime dudit Narcisse- Frédéric 

crime prévu par les articles 296, 299 et 302 du 

pénal, 
» 3° Jean-Baptiste Desmarest et Joséphine 

femme Desmarest, de s'être, à la même époque, 
complices de ce dernier crime, en y provoquant pa \_

â 

messes et machinations, en donnant des '.
nstlU

e
 \

e
i 

pour le commettre, et en aidant avec connaissan * ^ 

auteurs de l'action dans les faits qui l'ont P
rc

PpI
L
 -içfi 

facilitée, crime prévu par les articles 59, 60, 29 , 

et 302 du Code pénal. » ^ 

M. le président procède à l'interrogatoire des* ^<jj 

Parent fils, principal accusé, reproduit les ave A
ta!

]s, 

a faits dans l'instruction ; il entre dans tous les ^
 t 

et expose avec netteté la pari que chacun des »c 
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la consommation de cet exécrable forfait, 
prise

 Jans
, hilité et l'indifférence avec lesquelles Parent 

r ^'impassi
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onstances du crime soulèvent l'indi-
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èle toute? 1LH 

érale. 
fet ies époux Desmarest persistent dans des dé-

oég*
tion

mlère audience a été tout entière cotsacrée aux 
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 ,„;,.P« et à l'audition des soixante témoins assi-• .«rrofiahnres Z-
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nte

 uns cette affaire. 
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 ''utenu l'accusation. Dans un réquisitoire re-
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 par

 la netteté et la précision, il a mis en lu -
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ités révélées par les déliais de cette 

rétait la première fois que M. Gastambide por-
é®

T0
'
 ar0

ie devant la Cour d'assises, et ses auditeurs 
taf l^Pjjanimes à reconnaître en lui les qualités du ma-

"ïtrttdu ministère public. • 
i -s de brillantes plaidoiries dans lesquelles les dé-
^ « nnt rivalisé de talent et constamment captivé 

f
,

a
seurs o ,,„,;,■„„_ i.

 Hi Sion de l'auditoire, 

-, du matin et remis 

l'audience a été 

remise au lendemain. 
levée à deux 

b^paodienee
 c

j
u

 M . le président, après la c 

ac-

'-Mine exactitude et une impartialité qui ne permet-
,veC

(
 „o« aux iurés d'oublier la moindre circons' " 

SÏÏdéba's. 
Pariian' ces longues et solennelles audiences, le3 

f' et surtout l'accusé Parent, ont conservé une atti-
'if constamment indifférente, et parfois empreinte 

r i cynisme odieux. Pas une larme, pas une parole de 
rientir ! H semble que tous sentimens humains sont 

iSmta d
ans le cœur

 ^
e ce

 dénaturé. 
\ e iury, aPres deux heures de délibération, a rapporté 
verdict afhrmatif sur toutes les questions, et à l'égard 

T tous les accusés, mais avec des circonstances atté-
uantes en faveur de Parent et de Perrot. 

n
 Eu conséquence Parent et Perrot ont été condamnés 

tous deux aux travaux forcés à perpétuité. 
Desmarest et la femme Desmarest ont été condamnés 

^ T^arrêt de la Cour ordonne que l'exécution aura lieu 
sur la place publique d'Amiens. 

COUR D'APPEL D'ALGER. 

Présidence de M. Bertora, vice-président. 

Audience du 11 octobre. 

ASSASSINAT. 

Trois indigènes comparaissent aujourd'hui devant la 
Cour d'appel d' Alger, comme accusés : 

1« D'avoir, le 1" juin dernier, ensemble et de compli-
cité, commis volontairement et avec préméditation un 
homicide sur la personne des frères Hamed et Moha-
med Schérif ; 

2" D'avoir, dans la même circonstance, commis sur la 
personne de la femme Yamina-bent-Larbi, mère des 
frères Hamed et Mohamed Schérif, une tentative d'homi-
cide volontaire, tentative manifestée par un commence-
ment d'exécution, et n'ayant manqué son effet que par 
des circonstances indépendantes de la volonté de ses au-
teurs ; 

Crimes prévus par les articles 295, 296, 302, 303 et 
304 du Code pénal. 

Ces trois indigènes assis sur le banc des accusés sont 
II nommés : 

Salah-ben-Mohamed-ben-Mokhtar, âgé de 30 ans, 
cultivateur, né et demeurant à Saoula, près Birkhadem. 

llamed-ben-Mohamed-ben-Mokhtar, frère du pré-
cédent, âgé de 17 ans, cultivateur, né et demeurant à 
Saoula; 

EA VAamoud-ben-Mohamèd-el Ghessal, âgé de 25 ans, 
cultivateur, également né et demeurant à Saoula. 

Sur le bureau sont déposés une faucille, deux longs 
bâtons, un troisième plus court ferré à l'une de ses ex-
trémités, et un couteau de forme arabe, à manche en 
corne noire, dont la lame, renfermée dans une gaine de 

peau, peut avoir de trente à trente-cinq centimètres de 
longueur. 

L 'acte d'accusation dressé par M. le procureur- géné-
ral résume, ainsi qu'il suit, les faits résultant de l'infor-
mation à laquelle il a été procédé immédiatement après 
la perpétration du crime 

" Le 1" juin dernier, à l'heure du coucher du soleil, la 
femme Yamina-bent-Larbi prenait, avec ses enfans, le 
' 'lios du soir à l'Haouch-ben-Ramoun , commune de 
»«pula. L'un de ses fils, Hamed-Schérif, sortit au de-
"W8, et bientôt on l'entendit t ousser des cris de détresse. 
Aussitôt \amina s'élança hors de son gpurbi avec son au-
re fils Mohamed, et à trente pas de distance à peine un 

s !«ctacle lamentable s'offrit à leurs yeux. Hamed avait 
ete assailli par les frères Salah et Hamed-ben-Mokhtar, 
**■ et assistés par Hamoud-ben-Mohamed-el-Ghessal; 
W 'rois le frappaient à coup de yatagan, de couteau et 

«ton. Mohamed voulut porter secours & son frère, 
4,s celui-ci venait de succomber sous les coups de ses 

^esseurs, qui, abandonnant cette première victime, 
puèrent leur rage sur Mohamed, lequel tomba bientôt 

m
J!'

rant
 à peu de distance du cadavre de son frère; la 
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pables auraient existé entre l'accusé Salah et la nommée 
Zohra-ben-AUal, femme de l'un des deux frères Schérif, 
de là une profonde haine existant entre les deux familles, 
haine qui se serait antérieurement manifestée et aurait 
eu pour dénoûmeut fatal le double meurtre du 1" juin, 
qui a porté la terreur dans la tribu des victimes, aussi 
bien que parmi les colons de Saoula. » 

Le système de défense suivi par les accusés à l'au-
dience, a été le même que celui par eux adopté pendant 
le cours de l'instruction. 

Salah, interrogé par M. le président, répond en ces 
lermes : Mon habitation est voisine de celle des frères 
Schérif ; j'ai é é élevé avec eux; ils ont toujours été mes 
amis ; je n'ai jamais cht relié à obtenir les faveurs de la 
femme de l'un d'eux, et je ne les ai tués qu'en me dé-
fendant contre eux, qui m'avaient attaqué et voulaient 
m'arracher l'existence, je ne sais pour quel motif. Voici 
comment les faits se sont passés : le 1" juin, peu de 
temps avant le coucher du soleil, de retour d'Alger, où 
j'avais été obligé de passer la joui née, je remarquai des 
dégâts dans le clin mp de blé qui n'tst séparé de la pro-
priété des frères Schérif que par un petit sentier. Aper-
cevant ces derniers à quelques pas de leur gourbi, situé 
non loin de là, je leur fis des reproches de ce que, liés 
d'amitié comme nous l'étions, ils n'avaient pas, pendant 
mon absence, étendu jusqu'à mon champ la surveillance 
qu'ils exerçaient sur le leur. Au lieu de me répondre, ils 
rentrèrent dans leur gourbi et en sortirent aussitôt armés 
de ces deuxlo.igs bâtons, et acompagnés de leur oncle, 
qui portait à la maiu cette faucille. lis se dirigèrent vers 
moi, et, sans que je puisse encore aujourd'hui m'expli-
qner le motif de leur agression, ils se ruèrent sur moi, 
m'abîmèrent de coups, et, tandis que je luttais corps à 
corps avec Hamed, j'entendsson frère lui dire : « Il a un 
couteau à sa ceinture, prends-le lui et achève-le. » 

Hamed chercha, en effet, à se saisir de cette arme à la-
quelle je ne songeais pas : il la tenait déjà par le manche 
lorsque je réussis à la lui arracher ; je ne la tenais cepen-
dant que par la lame, aussi me suis-je profondément 
coupé à l'intérieur de la main. C'est alors que, couvert 
de sang et de contusions, la tête complètement perdue et 
poussé seulement par l'instinct de la conservation, je 
frappai sans voir, du couteau dont j'étais resté posses-
seur. Hamad d'abord, Mohamed ensuite, ont succombé 
sous mes coups. Dieu n'a pas voulu que je tuasse la mère 
après avoir tué ses enfans. Je frappais aveuglément; tan-
tôt les coups que je portais étaient terribles, tantôt ils ne 
feisaient que d'insignifiantes blessures,* c'est probable-
ment ce qui a porté le médecin à penser que les blessu-
res avaient été faites par deux instrumens. Je le répète, 
j'étais seul, je n'avais pour arme que le couteau que vous 
me représentez et je n'ai frappé que pour me défendre ; 
quant à ce bâton ferré, il a été, il est vrai, saisi dans no-
tre habitation ; mais on l'a trouvé dans une chambre in-
habitée, où il étaitenfoui avec d'autres objets depuis trois 
ou quatre ans. » 

Hamed et Hamoud se sont renfermés dans un système 
de dénégation complet. Le premier a prétendu qu'il 
n'était pas sorti de son habitation de toute la jour-
née, et qu'il était fort tranquillement couché et dor-
mant profondément, lorsque, quelques heures après l'é-
vénement qu'il ignorait, on était venu l'arrêter. Hamoud, 
lui aussi, a invoqué un alibi qu'il n'a cependant pas 
même cherché à établir par des témoins. 11 était, a-t-il 
dit, au moment de l'événement, occupé dans son jardin 
à arroser ses légumes. Il a cependant reconnu qu'il avait 
été propriétaire d'un petit couteau à inanche blanc, ajou-
tant toutefois qu'il ne portait jamais de couteau sur lui; 
qu'il le laissait à sa mère pour les besoins du ménage, 
de telle sorte que cet instrument était ébréché et épointé; 
que, du reste, il était pendu depuis plus d'un mois à l'é-
poque de la mort des frères Schérif. 

Douze témoins ont ensuite été entendus et sont venus 
donner les démentis les plus formels aux allégations dé-
nuées toutefois de toute vraisemblance, des trois ac-
cusés. 

Ainsi, M. Foley, docteur en médecine, qui avait visité 
les cadavres des deux victimes, a affirmé à la Cour que 
les blessures auxquelles avaient succombé les frères 
Schérif avaient été produites par des instrumens bien 
différens. « Les unes, a-t-il dit, ont été faites par une 
arme longue, pointue, et coupant bien ; les autres à l'aide 
d'un instrument pointu, mais dont l'extrémité aurait été 
émoussée, non coupant ou coupant mal, et qui devait 
être plutôt rond que ?>lat, ayant la forme, par exemple, 
d'une de ces limes dites queue de rat, dont la pointe 
aurait été cassée. Chacun des frères Schérif avait reçu 
plusieurs blessures mortelles. L'un a succombé sous les 
coups de l'arme tranchante et plate, qui doit, à n'en pas 
douter, être ce couteau ; l'autre sous les coups de l'arme 
pointue et non tranchanie. » 

De la déposition de M. Foley, il est encore résulté que 
la blessure constatée à la face interne de la main droite 
de l'accusé Salah, et qui avait divisé les chairs de l'index 
et du médium presque jusqu'à l'os, n'était pas le résul-
tat d'une lutte qui aurait eu pour objet la possession du 
couteau. C'est Sïlah lui-même qui se serait fait cette 
blessure en portant à l'une de ses victimes un coup tel-
lement violent que sa main aurait glissé sur le manche 
sans garde du couteau et de là sur la lame, qui aurait 
ainsi coupé les deux seuls doigts avec lesquels elle se se-
rait trouvée en contact. 

La femme Yamina-bent-Larbi, citée commé témoin, 
et appelée après M. le docteur Fobey, fait retentir la 
salle d'audience de ses pleurs et de sesgc'missemens à la 
vue des accusés, et, d'une voix entrecoupée par les san-
glots, elle raconte la scène affreuse qui presque tout en-
tière s'est passée sous ses yeux et s'est terminée par la 
mort de ses deux fils égorgés devant elle. Elle s'exprime 
ainsi : 

» Mes deux fils, leur sœur et moi, nous étions, le 1" 

juin, au coucher du soleil, réunis dans notre gourbi, 
lorsqu'un de mes fils, Mohamed, est sorti avec sa serpe 
pour couper de l'herbe; peu d'instans après son départ 
nous avons entendu des cris, nous sommes aussitôt sor-
tis, et, à quelques pas de notre habitation, nous avons 
aperçu Salah aux prises avec Mohamed, que le frère de 
Salah frappait avec un bâton ferré qu'il tenait à la main. 
Mon fils Hamed s'est élancé au secours de son frère; 
mais, au moment où il arrivait pour l'arracher aux 
étreintes de Salah, Hamoud s'est jeté sur lui et l'a frappé 
d'un couteau à manche blanc dont il était armé. Au mê-
me instant, Salah, abandonnant Mohamed qui venait de 
succomber sous ses coups, s'est précipité sur moi, tenant 
encore à la main ce couteau rougi du sang de mou fils et 
m'a fait ces blessures à la main, à la poitrine et sur la 
tête, je suis tombée à ses pieds couverte de sang; alors il 
a cessé de me frapper, sans doute me croyant morte, et 
tous trois se sont éloignés me laissant là, respirant à 
peine, entre les cadavres de mes deux enfans, seuls sou-
tiens de mon existence et de celle de leur sœur. » 

Les autres témoins ont établi, par leurs dépositions, 
qu'une intimité coupable existait entre Salah et la femme 
de Mohamed-ben-Schérif; que plusieurs fois des scènes 
avaient eu lieu entre eux à ce sujet, et à raison aussi du 
droit que chacun d'eux prétenlait avoir de traverser la 
propriété de l'autre, droits qu'ils se contestaient réci-
proquement. Il a également été établi que l'accusé Ha-
moud avait été vu quelquefois au café ayant un couteau 

ou un poignard à manche blanc dans sa ceinture. — 
Q îant an jeune Hamed, si sa présence sur les lieux a été 
à peu* près démontrée, sa participation au crime l'a été 
beaucoup moins encore. 

M* Gechter a présenté la défense de S dah et de son 
frère Hamed. M" Baudrand a présenté la défense de Ha-
moud. 

M' Lecauchois Féraud, avocat-général, a soutenu l'ac-
cusation. 

Après en avoir délibéré environ pendant une heure, la 
Cour déclarant qu'il n'existait pas de charges contre l'ac-
cusé Hamed-ben-Mohimed-ben-Mokhtar , l'a acquitté; 
mais a condamné à la peine des travaux forcés à perpé-
tuité, Salah-ben-Mohamed-Mokhtar, et à vingt années de 
la même peine, Hamoud-ben-Mohamed-el-Gheasal, en 
faveur duquel seul des circonstances atténuantes ont été 
admises, comme coupables d'avoir, dans la journée du 
1" juin dernier, ensemble et de complicité, donné volon-
tairement la mort, toutefois sans préméditation, aux nom-
més Hamed et Mohamed-ben-Schérif, et d'avoir porté des 
coups et fait des blessures à la nommée Yamiua-bent-
l.arbi, mais sans intention de lui donner la mort; leur 
faisant application des art. 304, 311, 463 du Code pénal 
et 365 du Code d'instruction criminelle. 

La lecture de cet arrêt n'a paru impressionner en rien 
les trois accusés, qui, du reste, n'ont pas témoigné le 
moindre repentir, ni trahi la plus légère émotion pendant 
toute la durée de ces longs débats. 

Salah-ben-Mohamed-ben-Mokhtar et Hamoud-ben-Mo-
hamed-el-Ghessal se sont pourvus en cassation contre 
cet arrêt. 

Les demandes d'abonnement ou de renouvelle-

ment d'abonnement doivent être accompagnées 

d'un maudat à vue sur Paris ou d'un bon sur la 

poste. On peut encore s'abonner par l'entremise 

des Messageries nationales et générales. 
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PARIS, 9 NOVEMBRE 

Nous avons annoncé dans notre dernier numéro que 
M. Carlier, chef de la police, était nommé préfet de po-
lice en remplacement de M. Rébillot, nommé général de 
brigade. 

Le Moniteur confirme aujourd'hui ces nominations dans 
sa partie officielle. 

— Nous avons fait connaître la demande intentée par le 
Théâtre-Français contre MuVRachel. 

Cette affaire a été appelée aujourd'hui à la 1" chambre 
et remise à mercredi pour être plaidée. 

— Etienne Drague est un pêcheur d'une nouvelle es-
pèce et qui a très soigneusement étudié le Code de la 
pêche fluviale ; il sait en quel temps il est permis ou dé-
fendu de pêcher, et il connaît mieux que M. le conser-
vateur des eaux et forêts tous les engins que la loi pro-
hibe. Aussi a-t-il imaginé un nouveau genre de pêche 
qu'il ne croyait pas passible de la police correctionne. Il 
plonge et pêche, comme il le dit, à la main. Le garde-
pêche de Neuilly n'a pas cru, comme Drague, que la 
chose fût permise, et U a constaté dans un procès-verbal ■ 
que Drague avait en sa présence plongé vingt-deux fois 
de suite et ramené plus de trente barbillons ; ce qui 
prouve que dans chacune de ses excursions sous- fluviales 
qui durent, dit le garde, plus de trois minutes, Drague ne 
se contente pas d'un seul morceau. Un jour même que 
Drague se livrait à sa pêche habituelle, un homme tombe 
à l'eau dans un endroit fort périlleux, Drague se préci-
pite sans hésiter et revient bientôt tenant d'une main 
l'homme auquel il sauve la vie, et de l'autre deux bar-
billons.... Il n'avait pas voulu perdre son temps, disait-il. 

Drague était donc cité aujourd'hui devant la 7' cham-
bre. 

Le garde-général des eaux et forêts donne lecture du 
procès-verbal. 

Drague: Voyons... il faut s'entendre... Vous parlez 
d'engins prohibés... J'en ai pas d'engins, je n'ai que mes 
mains; c'est donc prohibé d'avoir des mains? 

M. le substitut : La loi ne permet que la pêche à la 
ligne flottante : elle interdit tout autre procédé. 

Drague •• Permettez que je vous demande une deman-
de. La lois que j'ai sauvé le particulier qui se noyait et 
que j'ai ramassé en même temps les deux barbillans qui 
lui mordaient la moustache, j'étais donc fautif? Pourquoi 
qu'on ne m'a pas condamné? 

M. le président : Avez-vous déjà été poursuivi pour 
ce fait? 

Drague : Oui, mon président; c'est aujourd'hui mon 
vingt-deuxième procès-verbal... Il faut bien soutenir sa 
petite famille. 

M* Ernest Picard soutient que le mode de pêche imagi-
né par Drague n'est pas prévu par la loi et qu'il n'est 
pas à craindre qu'il trouve beaucoup d'amateurs. 

Mais le Tribunal, sur les conclusions de M. Rolland de 
Villargues, condamne Drague à 30 fr. d'amende. 

— Le Tribunal de police correctionnelle (6* chambre) 
a consacré une partie de son audience d'aujourd'hui au 
jugement d'un très grand nombre d'affaires de délits de 
chasse et de transport de gibier en temps prohibé ; plus 
de cinquante prévenus cités pour cette double contra-
vention ont été condamnés chacun de 16 à 50 fr. d'a-
mende. Le Tribunal a, en outre, ordonné la confiscation 
des fusils et des engins de chasse qui avaient été saisis. 

— Le vol au rendez-moi, oublié depuis quelque temps, 
vient d être ressuscité avec un certain succès, de peu de 
durée à la vérité, par deux femmes quien avaient fait pré-
cédemment une étude approfondie, qui ne les a pas em-
pêchées néanmoins d'aller à diverses reprises réfléchir 
dans les prisons sur les perfectionnemens à introduire 
dans leur coupable industrie. On sait que les voleurs de 
cette espèce se présentent chez un détaillant auquel ils 
achètent un objet de mince valeur, puis ils jetent sur le 
comptoir une pièce de 5 fr., demandent le surplus de la 
monnaie, escamotent quelques petites pièces, et quelques 
fois la pièce de 5 fr. pendant que le commerçant fait leur 
compte et leur rend l'appoint, si celui-ci n'est pas con-
stamment sur ses gardes. Ce vol semble exiger la posses-
sion d'une cerlaine quantité de pièces de 5 fr., car ceux 
qui lecommettentne peuvent pas toujours reprendre leurs 
pièces; niais la fille R...el la femmeA .., les deux femmes 
en question, avaient trouvé le moyen facile de parer à cet 
inconvéuient en changeant, après épuisement, leur mon-
naie contre d'autres pièces de 5 francs dans les environs 
du théâtre de leurs exploits. Elles demeuraient rue de la 
Goutte-d'Or, à La Chapelle, mais c'était loin de là, Eur 

la rive gauche de la Seine, le plus souvent, qu'elles pra-
tiquaient leur criminelle industrie, et il faut le dire, ja-
mais peut-êtra elles ne lui avaient donné autant de déve-
loppement que dans la journée d'hier; parties de leur do-
micile vers midi, elles étaient déjà à l'œuvre à une heu-

re chez une marchande de tabac de la rue de 1 Ecole-ae-
Médecine, 17, où elles pratiquaient avec succès; puis, en-
suite, ce fut chez un boulanger, au numéro 64^ de la 
même rue, et après s'être procuré de nouvelles pièces de 
5 francs au numéro 88, elles continuèrent leurs manœu-
vres au marché Saint-Germain, dans les rues du Four, 
51, de Sèvres, 24, du Bac, 81; mais, arrivées chez un 
pâtissier au numéro 72 de cette dernière rue, la maîtres-
se de la maison reconnut la fille R... pour lui avoir 
soustrait, par le même procédé, une pièce de 5 fr. quel-
que temps avant, et elle se tint sur ses gardes. 

En cet instant, les agens du service de sûreté, qui n'a-
vaient pas perdu de vue ces deux femmesdepuis La Cha-
pelle, et qui s'étiient assurés, dans les divers endroits 
indiqués, des soustractions qu'elles y avaient commises, 
entrèrent chez le pâtissier et les arrêtèrent sans leur don-
ner le temps de se débarrasser de la fructueuse recelte 
frauduleuse qu'elles avaient faite dans cette tournée. Ils 
les conduisirent toutes deux au dépôt de la Préfecture 
pour être mises à la disposition de la justice. 

— Hier, dans la journée, la dame Secretin se disposait, 
après une courte absence, à rentrer chez elle, rue Ram-
buteau, 48, quand, arrivée près du palier, elle vit non 
sans surprise un individu de forte stature occupé à f eac-
turer sa porte, dont ii avait d jàfait sauter le pêne. Aux 
cris au voleurl qu'elle poussa, l'individu chercha à pren-
dre la fuite, mais des voisins lui barrèrent le passage et 
l'arrêtèrent. Cet individu, qui était porteur de ciseaux à 

froid et autres instrumens à l'usage des voleurs effrac-
tionnaires, a été reconnu pour être un nommé G...., ex-
officier de la garde républicaine à la formation de ce 
corps, et renvoyé lors de sa réorganisation. Il a été en-
voyé au dépôt de la préfecture. 

— Deux cochers sans place, les nommés Eugène et 
Louis D..., entraient ce matin dans la boutique 287, au 
marché du Temple, occupée par la dame Ducellier, mar-
chande à la toilette, et offraient en vente à celle-ci divers 
objets étrangers à son commerce, et renfermés dans un 
paquet dont ils étaient porteurs. Pendant que l'un d'eux, 
après avoir attiré la marchande dans un coin reculé de 
la boutique, cherchait à la déterminer à faire affaire avec 
lui, l'autre enlevait sept robes neuves en stoff et méri-
nos, les intercalait dans le paquet resté à sa disposition, 
pats, rejoignant le premier, l'engageait à ne pas insister 
davantage et le décidait sans peine à voir ailleurs. Mal-
heureusement pour eux, des agens du service de sûreté, 
qui avaieut été témoins de la manœuvre, les empêchè-
rent de pousser plus loin cette industrie, en les arrêtant 
et les mettant entre les mains de la justice. La veille, les 
mêmes agens avaient également arrêté dans le même mar-
ché, et conduit au dépôt, trois individus porteurs d'effets 
dont ils n'ont pu justifier la légitime possession, et parmi 
lesquels se trouvaient une redingote en drap vert russe, 
et une serviette en toile fine, marquée J. R. 

Les six premiers volumes des OEuvres choisies de M. 
de Lamartine, imprimés par MM. Firmin Didot frères, 
paraîtront le 12 courant, et la livraison s'en fera immé-
diatement, dès le 13, chez M. de Lamartine, rue de l'U-
niversité, 82. Ces six volumes sont : les Méditations,-
2 vol.; la Tribune politique, 2 vol., et les deux premiers 
volumes du Voyage en Orient. Quatre autres volumes 
paraîtront fin courant, et les quatre derniers fin dé-
cembre. 
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Une représentation extraordinaire au bénéfice de la Caisse 
de secours et pensions de l'association des artistes dramati-
ques aura lieu aujourd'hui samedi sur le Théâtre Histori-
que. Ou entendra, pour cette fois seulement, M. Massol, pen-
sionnaire de l'Opéra, absent depuis cinq ans, et M lu Masson, 
cantatrice aimée du même théâtre. L'orchestre, composé de 
soixante musiciens, sera dirigé par M. Varney. MM. Mélin-
gue, Volnys, Ch. Perrey, M

M
« Judith et Thuilier, contribue-

ront à l'éclat de cette soirée. Pour la partie comique, le 
joyeux Ar nal et la charmante M

M
" Doche prêteront l'appui de 

leur talent. Enfin, deux artistes étrangers, M. James Sylvain, 
danseur de premier ordre, etM. Polletzir, violoniste célèbre' 
représenteront les théâtres d'Angleterre et d'Allemagne. ' 

— Aujourd'hui .'am?di, grande affluence aux Variétés pour 
revoir l'inimitable Déjazet dans Voltaire en Vacances. M. 

Tliibaudeau a pris possession de la direction : favorable au-
gure pour l'avenir. 

— Il faut rire et toujours rire, ce prétexte est celui du théâ-
tre Montansier, surtout en ce moment où Ton donne les nou-
veautés les plus ébouriffantes de l'époque. 

— A la Porte-Saint Martin, le Connétable de Bourbon, c'est-
à-dire uns ravissante soirée pour le public, une magnifique 
recette pour le théâtre. 

SPECTACLES DU 10 NOVEMBRE. 
OPÉRA. — 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Le Tistament de César 
OPÊRA-COMIQUB. — La Fée aux Ilotes. 
THËAT.E-ITALIEN. — Lucia di Lammermoor. 
ODÉON. — L'Héritier du Cstar. 
ÏRÉATKE-HISTORIQUÏ. — La Guerre des Femmes. 
VAUDEVILLE .— L'Impertit eut, Croque-Poule. 
VARIÉTÉS. — Le Petit Pierre, Voltaire, les Associés. 
GYMNASE. — Graztela, le Bal du Prisonnier, Réveil du Lion. 
THÉÂTRE MONTANSIER. — Un Lièvie, un Tigre, la Femme. 
PORTR-SAINT-MARTIN. — Le Connétable de Bourbon. 
GAITÉ. — Les Belles de Nuit. 
AMBIGU . - Piquillo Alliaga. 
THÉÂTRE-NATIONAL. — Les Pilules du Diable. 
THÉÂTRE CHOISEUL. — Les Talismans du Diable. 
FOLIES. — L'Ouvrier gentilhomme. 
DÉLAssEMENS-CoMiauis. — Sardines et Graines d'épitiard»* 
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Ventes immobilières. 

êMauiMùs DES tmxBsa 

Paris 
HOTEL ET MAISONS. 

Etude de M" Félix TISSIEU, avoué à Paris, rue 

Hameau, i. 
Adjudication sur licitation, le samedi i" dé-

cembre 1849, en l'audience des criées du Tribu-

nal civil de la Seine, au Palais de-Justice à Pa-

ris, une heure de relevée, en sept lots, 

1° Un grand HOTEL, dit hÔUÏ Lalarge, cours, 

jardins et dépendances, situé à Paris, rue de 

(■rammont, 13 et 13 bis, et rue de Clioiseul, 12 

où sont les magasins de la Maison Delisle; 

2° Une superbe MAISON DE CAMPAGNE, située 

à Montgeron, sur la grande route de Paris à Me-

lun, avec jardin potager et d'agrément, clos en-

suite, dominant la vallée d'Yètes, de Villeneuve-

St-Georgts, la Seine, et Paris ; 
3" Une pe tite MAISON, située à Rouen, rue des 

Bonnetiers, 37 ; 
Et quatre LOTS, situés à Saint-Evroult, compo-

sés da jardin, maison et bùtimtnsà divers usages. 

Mises à prix : 

1" lot, 600,000 fr. | 3« lot, 2,000 fr. 

2' lot, 40,000 | 4' et d" lot, 3,100 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M' TISSIER, avoué poursuivant, rue Ra-

meau, 1-4; 2° à M" Boudin, Cottreau et Lous-

taunau, avoués co-licitans,à Paris ; 3° à M' Tresse, 

notaire à Paris, exécuteur testamentaire, rue 

Lepelletier, 12; 4° et à Montgeron, sur les lieux, 

au jardinier. 

TERRE 
DE PEHE-EN.TARDI. 

1STOIS (Aisne). 

A vendre par licitation, à l'audience des criées, 

an Palais-de-Justice , à Paris, le 12 décembre 

1846, 
La TEBBE DE FERE-EN-TARDENOIS, com-

mune et canton dudit nom, arrondissement de 

Château-Thierry (Aisn ). 
Cette terre, qui se compose de biens de toute 

nature, château, maison d'habitation bâtimens 

d'exploitation, bois, terres labourables, prés, tour-

fa ères , jardins maraîchers et potagers, étangs, 

eaux courantes, contient 30" hectares 08 ares T.î 

centiares ; le tout clos de murs. 

Revenu net : 20,01 S fr. 23 c. 
Mise à prix : 600,000 fr. 

S'adresser à Paris : 
A M* LAROISS1ÈRE, avoué poursuivant la vente, 

rue du Sentier, 3; 
t.t à M' Louveau, avoué colicitant, rue Riche-

lieu, 48 ; 
EtàFère, à M. Alexandre Lec'ére, principal 

clerc de M* Lefèvre, notaire; 
Et pour visiter la terre, au garde Deusa, à la 

porte du parc. 1 

P- IS MAISONS. BATIMENS 
Etude de M' GALLARD, avoué, rue du Faubourg-

Poissonnière, 7. 

Vente sur conversion, le mercredi 28 novem 

bre 1849, en six lots, dont les trois premiers 

pourront être réunis, de : 1° une grande MAISON 

et dépendances, sises à Vaugirard, 211 et 211 bis; 

mise à prix : 26,000 fr. — 2» Un BATIMENT et 

dépendances, sis même commune, rue des Tour 

nelles, 73; mise à prix : 7,000 fr. — 3° Un BA-

TIMENT, même rue, 71 ; mise à prix : 6,000 fr. 

— 4° Une CARRIÈRE, sise à Vaugirard, rue des 

Tournelles, lieu dit la Gratte, d'une contenance 

de 38 ares, et une pièce de terre à Vaugirard, 

lieu dit le Poil-à-l'Ane, de 34 ares 19 centiares; 

mi?e à prix i 6,000 fr — 5° Une MAISON à usage 

de blanchi-seuse, sise à Issy. rue Notre-Dame, 13; 

mise à prix : 10,000 fr. — 6° El une grande MAI-

SON avec dépendances, sise à Auleuil, rue de la 

Pompe, 2, et rue Boulainvilliers, rond-point, au 

pont de Gren -lle ; mise à prix : 20,000 fr. — S'a 

dresser : 1" Audit M* GALLARD. dépositaire d'une 

copie de l'enchère; 2* à M' Plocque, avoué, rue 

Thévenot, 16; 3° à M' Foussier, avoué, rue de 

Cléry, 15. 

2° A M* De'aunais, avoué, rue Hoche, 14. 

(241) 

™' MAISON RUE CASSETTE. 
Etude de M e B1LLAULT, avoué à Paris, r^e du 

Marché- Sîint Honoré, 3. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seir.e, au Palais-de-Justice à Paris, le 21 

novembre 1849. deux heures de r levée, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Cassette, 31. 

Mise à prix : 30,000 fr. 

S'adresser à M* BILLAULT, avoué poursuivant, 

et à M" 5 Mestayer et de Plas, avoués à Paris. 

Versailles Ml TOAST A MAISONS- SUR. 

(Seine-et-Oise) MAIoUil SEINE. 

Etude de M' RAMEAU, avoué à Versailles. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de Versailles, le jeudi 29 novembre 

1849, heure de midi, 

En un seul lot, 
D'une MAISON et dépendances sises à Maisons-

sur- Seine, rue de Poissy, hôtel de l'Aigle-d'Or. 

Mise à prix : 8,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens, à Versailles : 

1° A M* RAMEAU, avoué poursuivant, rue des 

Réservoirs, 19 ; 

Convocations d'actionnaire». 

L ANGLAIS ^tETR . 
3'.S0c.;

parlaplâte)4f %
 (rf̂ Pr» 

(30 44) " 

s* 

PASSAG3 JOUFFÏtOY. 

Tous les actionnaires du passage sont prévenus qu'une 

assemblée générale extraordinaire est convoquée pour 

mardi 27 novembre prochain, dix heures du matin, au 

siège de la société, passage JoutTroy, 44, à l'effet : 

1» D'entendre le rapport qui- sera présenté sur la situa-

tion actuelle du passage ; 

2° De l'aire aux statuts primitifs de la société toutes les 

modifications que l'assemblée générale jugera nécessaires, 

et notamment de toucher aux articles 9, 10 et 11 — 17 

et 18 — 19 — 20—21 —22 —25; 

3° De délibérer en outre sur les propositions qui pour-

raient être laites dans l'intérêt dudit passage. 

Les cinq sixième.5 du montant des actions étant indis-

pensables pour constituer valablement l'assemblée, MM. 

les aclionnaires sont priés instamment de s'y trouver ou 

de s'y fairit représenter par un actionnaire de leur choix 

Et MM. les actionnaires porteurs de vingt actions au 

moins sont également prévenus que le même jour, mardi 

27 novembre, à midi, toujours au siège de la société, une 

assemblée générale est convoquée à l'effet de prendre 

connaissance de la situation du passage et de délibérer 

sur toutes propositions de sa compétence, aux termes 

des statuts. 

NOTA . Cette seconde assemblée n'aura lieu qu'autant 

que la première ne pourrait être valablement constituée. 

(3QI5) 

sisle à ta vertu 

DirrtI àTTDî'iT Cours trimestriel de M 

DAUUALAUIILAI LESPINASSE . Rue Raillet, 

5, près le Louvre. Traité a forfait, payable après 

réception. Pension pour quelques élèves en droit 

et en médecine. (3034) 

L'EAU CÉLESTE nag?; 
■Mtaiii».!., f ..A„: .... • """•««. nien ne ne ré. 

- - Guéri son sûre PU S .... A a • "VC . 

chez Vallet, r. Montmartre, 69. Flacon «ft f&i 
(3007)

 -) 

S£ GOUTTEUX
 DE

 BOUBÉE 
Connu par ses succès contre la goutte etuÎTi! 

mattsmes.-S'adr. directement pour laS 
et l'étranger, a M. BOUDÉE , r. Dauphine, 3̂ 15? 
et pour Paris, au dépôt, à la ptaar., m

ème
 * i 

(2903)
 0a

' 

îlPNTQ Leur 8'i«'-ison. M. MICHEL DE CIHIL I P 

uLl% 1 ù. vois, dentiste, cour des Font; '' 
a trou 

tée 

ntaiues. 
ouv : le moyen d'éviter l'opération tant red* 
de l'ex raction des dents, qu'il plombe 

douleur, par un procédé qui lui est particiPie"
3 

(3040)'
 R

" 

HUMEURS, 8»dî3àï5 
entièrement tarie par l'usage de la TEINTIîor-

GERMANIQUE MODIFIÉE . Ce dépuratif purge « 

coliques ni tranchée?, et guérit I'ASTHME les D 

TRÈS , les ÉCROUELLES , le CATARRHE , etc. en e* 

puisant les humeurs viciées. (Brochure 'eraf *" 

12 purg., S fr. Pharmacie STEINACHER , rue Dan' J 

phine, 38. Dépôt chez les pharmaciens frauciil 
et étrangers. v s 

jTLe direetcur-
va il leur s mtw 
de ï'O"* tonneaux 
distillation 

mandes d'Actions (lOO 
que les actions prennent 

11 

(Autorisée par ordonnance royale «lu 18 mai 1S 83, et le 1S septembre 

1849, par décret du président de la République ) 

La Compagnie assure contre l'incendie, lors même que l'incendie est causé par le feu 

du ciel ou par l'explosion du gaz , toutes les propriétés immobilières, les mobiliers, les 

marchandises, les denrées de toute nature ; bestiaux, récoltes, meules. 

La Compagnie assure également les risques locatifs (articles 1733 et 1734 du Code 

civil) et le recours des voisins (articles 1783, 1784 et 1785 du même Code). 

LA COMPAGNIE EST REPRÉSENTÉE DANS LES DÉPARÏEMENS PAR DES AGENS EONDÉS DE POUVOIRS. 

DIRECTION GÉNÉRALE, 
4 & JURÉS* f .5, asr,-: MEFJ&ÉÙÇ. 

VINÂIGF ■ « TOILE 
DE LA Société Hygiénique. 

Le VINAIGRE DE IA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE n'admet dans sa composition que des 

substances toniques, aromatiques et salutaires. Sans avoir l'action siccative et 

échauffante de l'eau de Cologne, il en possède toutes les propriétés bienfaisantes; 

il la remplace avec une grande supériorité dans tous ses usages; il est plus 

riche en principes aromatiques et balsamiques ; l'odeur en est plus fine et plus 

suave. En outre, il a sur l'eau de Cologne d'autres avantages précieux : il as-

sainit et purifie l'air; il fortifie et ranime les fonctions des organes de la respiration; 

il rafraîchit le cerveau, raffermit les chairs et donne du ton à tout l'organisme. 

IlLAIWCIIElill DE LA PEAU, 

DOUTONS, ROUGEURS, ETC. 

Lorsqu'on se sert du VINAIGRE DE LA 

SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE en lotions pour le vi-

sage, les mains et toutes les parties du 

corps (quelques gouttes par verre d'eau), il 

rafraîchit et. adoucit la peau, il augmente 

sa blancheur, et, eu lui donnant du tun et 

de la fermeté, il préserve des rides et if-

l'ace celles qui sont occasionnées par des 

maladies ou autres causes accidentelles; il 

fait disparaître les rongeurs, boutons, ta-

ches du îvusseur, éphélides et efflores-

cences. 
Après la barbe, i! ôte le feu du rasoir 

mieux que tout autre cosmétique; et, en 

portant ses principes vivifians dans les 

bulbes des poils, il lesempèchedeblanchir. 

BASAIS. 

Un bain d'rs lequel on ajoute la moitié 

d'un flacon de ce VINAIGRE raffermit les 

clndrs, l'ail disparaître la chaleur, l'ardeur 

et la sécheresse de la peau, enlève les dé-

mangeaisons, redonne delà >oup'e.sseot de 

la vigueur aux membres l'alignés, répare 

les forces, détruit imite odeur de transpi-

ration, procure un bien-être inexprimable 

et laisse tout le corps imprégné d'un par-

fum suave et durable. 

SOINS DE LA ÎÏOUCIIE. 

Employé pour la bouche («ia; à huit 

gouttes dans un verre d'eau), il raffermit les 

gencives et leur donne une couleur ver-

meille, enlève le tartre, blanchit les dents, 

Sfiirin . Entrepôt général , fite J -*W. /lounsetiie , 5. 

Tout flacon qui ne portera pas les marques ci-dessus doit être refusé comme contrefait. Les 

personnes à qui il serait offert des contrefaçons sont invitées, dans l'intérêt public , à en donner 

avis au siège de l'établissement. 

et rend l'haleine douce et fraîche. Il est 

infiniment utile aux personnes qui au réveil 

ont la bouche chaude, amère, sèche ou 

pùleuse, ainsi qu'aux fumeurs, auxquels il 

ôte entièrement l'odeur du tabac. 

TOILETTE DES OA3IES. 

Ses qualités toniques et balsamiques le 

rendent inappréciable po r les soins jour-

naliers et les usages secrets et délicats de 

la toilette des Dames. On en met une demi-

cuillerée pour trois ou quatre verresd'eau, 

et on l'emploie en lotions et en injec-

tions. 

ASSAINISSEMENT DE I/A1K, 

MIGRAINES , SYNCOPES. 

Les médecins recommandent le VINAIGRE 

DE LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE aux personnes 

que leur position oblige à visiter les ma-

lades, à celles qui fréquentent les spec-

tacles, les bals, les voitures publiques et 

autres lieux où l'air est plus ou moins vi -

cié. 11 est aussi d'une grande utilité pour 

celles qui sont sujettes aux pesantetm de 

tête, aux migraines, aux maux de cœur, 

aux èlouffemenls, aux syncopes. 11 convient 

pareillement aux gens de lettres ou de bu-

reau et à tous ceux qui mènent une vie 

trop sédentaire. On s'en frotte la paume 

des mains, on le respire dans un flacon ou 

sur le mouchoir. 

On peut aussi en verser sur un fer chaud 

pour purifier l'air et assainir les appar-

tements. 

Prix du flacon : S fr. 

APBEBT&C', ÉDITEURS, PLACE DE LA BOURSE, ». 

Mil 
mm 

CONTENANT : Les Tables Cabalistiques h l'aide des-
quelles chacun peut tirer son horoscope et prévoir son 
avenir ainsi que celui des autres, et des Prophéties 
curieuses sur les grands événements qui doivent arriver; 
précédé d'un petit traité sur les Sciences occultes, etc. 
1 joli vol . in-1 6 orné de vignettes par Bertall , Nadar, etc. 

Pris s 50 centimes. — Par la poste franco, 75 cent. 

:tii 'Mil et IEÏ COBTIÎiO 
garanti. Adrien PETIT, inventeur, rue de la Cité, 

19, tous marqués de son nom. 

Fabrique de tubes imperméables garantis. Cet instru-

ment, remarquable par sa simplicité et sa solidité, est le 

plus commode pour lavemenB et injections. 11 est le seul 

qui ait obtenu des médailles aux expositions. (2798) 

Maladies secrètes. 

GUÉBISON PROMPTE, RADICALE ET PEU CO0TEUSE 

par U traitement da Docteur 

SERT 
| Médecin de la Faculté de Paris, maître en pharmacie, 

ex-pharmacien dei hôpitaux de la ville de Pans, pro-

fesseur de médecine et de botanique, bo^Oré da m 

daille» et récompenses nationales. 

Rue lYïontorgueil, 
Consultations gratuites. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE* (Affr-h 

La publication légale de» Acte» de Société est obligatoire, pour l'année 1849, dans les PETITES-AFFICHES, la «AXETTE DES TRIBUNAUX et LE OBOIT. 

SOCIÉTÉS. 

Suivant acte sous signatures privées, 
lait triple, à Paris, le 29 octobre 1849, 

enregistré, 
IL Félix -Joseph COURVOISIER, né-

gociant, demeurant à Bercy, 40, sur le 

port; 
El deux autres personnes dénom-

mées audit acte; 
Ont formé eutre eux pour cinq an-

nées qui commenceroul le l« r janvier 
prochain, une société de commuree qui 
aura une maison à Bercy et à Jarnac, 
et dont le siège sera à Bercy, 40, sur 

le port. 
Cette société, qui aura pour objet I a-

chat et la vente d'eaux-de-vie, esprits 
et autres spiritueux, sera en nom col-
lectif à l'égard de M. Courvoisler, et 
«n commandite à l'égard des deux au-

trss personnes. 
La râiso» et la signature sociales se-

ront F. COURVOISIER et C'. 
M. courvoisier aura seul ia signature 

sociale. „ , , 
Le capital social est fixé a 300,000 

fr., dont 133,33) fr. 33 c. seront four-
nis par M. Courvoisier, et le surplus 
par les commailiitaires dans des pro-

portions différentes. . 
M Courvoisier s'^st réservé le droit 

de faire cesser la société, si bon lui 
semble, «prés l'expiration des trois 

premières années. 

Pour extrait : 
F. COUHVOISIER . { 015) 

Cabinet de M ISBERT, ancien princi-
pal clerc d'avoué, rue du Faubourg-

Montmartre, 54. 

D'un acte sous seings privés, en da-
te, è Paris, du 30 octobre 1849, enre-
gistré à Paris, le 5 novembre suivant, 

jolio 71, verso, case 4, par d'Armeu-

g
aud, qui a reçu 5 fr. 50 c ; 

Entre M. Gustave-Théodore DEFON-
TENAY ûls, négociant, et dame Jean-
ne-Louise-Anna GOUILLIEIt, son épou-
se, qu'il a autorisée, demeurant en-
semble à Paris, rue du Cloître- Saint-
Merry, 8 bis; 

Et M. Jules-Alexandre COURTAT, né-
gociant, et dame Adélaïde-Julie DU-
TEIL, son épouse, qu'il a autorisée, 
demeurant ensemble à Paris, rue du 
Clollre-St-Merry, 8 bis; 

A été extrait ce qui suit : 
i» La société en nom collectif, créée 

entre M. Defonienay et M. Ccmrtat, 
pour l'exploitation du commerce ie 
denrées coloniales, sous la raison so-
ciale DEFONTENAY fils et COURTAT, 
dont le siège est à Paris, rue du Clol-
Ire-Sl-Merry, s bis; ladite société créée 
pour seize années, qui ont commencé 
a courir le 27 mars 184", pour finir le 
27 mirs 1863, et résuliaut d'un acte 
sous seings privé, en date, a Paris, du 
5 avril 1847, enregistré i Paris, le 14 
du même mois, folio 68, verso, cases 
7, 8 et 9, par le receveur, qui a reç'i 
5 fr. 50 c , est et demeure uissoule à 
compter d'aujourd'hui; 

2° M. Defontenay fils es! nommé li-
quidateur de la société dont il s'agit 
avec les pouvoirs les plus éleudus; 

3° Pour faire publier et enregistrer 
le présent acte, tous pouvoirs sont 
donnés au porteur d'un extrait. 

Pour extrait : 
ISBERT. (1016) 

Etude de M» MARTIN-LEROY, avocat-
agréé, rue Croix-des-Peti's Champs, 

D'un acte sous signatures privées, en 
date, i Paris, du 8 novembre 1349, en-
registré 4 Paris le même jour, par le 
receveur, qui a perçu les droils, 

Il appert : 
Que la société formée entre les sieurs 

Hermaod-Jean BROXWER, négociant, 

demeurant i Paris, rue de Buffaut, 13; 
Melchior-Fabius CUREL, demeurant 

i Paris, mêmes rue et numéro, pour 
l'exploitation du gymnase de la rue de 
Boffaut, 13. est et demeure distoute 
d'un commun accord a partir dudit 
jour 8 novembre. 

HEHMAND BRONYVEU. (1017) 

Au nom du peuple Français, 
Le président de la République, 
Sur le rapport du ministre Je l'agri-

culture et du commerce; 
Vu l'ordonnance du 18 mai 1341, qui 

autorise la soc été anonyme formée i 
Paris. sous la dénomination de I'AICLE, 

compagnie d'assurances contre l'in-
cendie; 

Vu la délibération prise le 27 avril 
1847 par l'assemblée générale des ac-
tionnaires de la compagnie pour ap-
porter des modifications aux statuts; 

Le Conseil d'Etat entendu ; 
Décrète : 
Art. 1 er . Les modifications aux art. 

12, 18, 26, 27, 32, 33, 37, 42 et 43 des 
statuts de la société auonyme l'Aigle, 
compagnie d'assurances contre l'in-
cendie, sont approuvées telles qu'elles 
sont contenues dans l'acte pasté le 22 
juin 1819, devant H* Delapalme et son 
collègue, notaires à Paris, lequel acte 
restera annexé au présent décret. 

Art. 2. Le ministre de l'agriculture 
et du commerce est chargé de l'exécu-
tion du présent décret, qui sera publié 
au Bulletin des lois, inséré au Moni-
teur et dans un j ournal d'annonces ju-
diciaires du département de la Seine. 

Fait à l'Elysée National, le 18 sep-
tembre 1849. 

L N. BONAPART E . 

Le ministre de l'agriculture 
et du commerce , 

V. LANJUINAIS. 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

•Déereldu H&auiltU,) 

Jugement du Tribunal de commerce 
d ; la Seine, séant à Paris, du 8 nov. 
18<9, lequel , en exécution de l'ar-
ticle i« r du décret du 22 août 1818, et 
de la déclaration faite au greffe, dé-
clare en état de cessation dit paiemens 
le sieur COPPIS (Louis), md de vins, 
rue ee Bretagne, n. 2; fixe pro-
visoirement à la date du 30 avril 1 848 
dite cessation; dispeuse de l'apposition 
des scellés et de l'inventaire judi-
ciaire; dit que, sous la surveillance 
de M. Marque! , membre du Tri-
bunal qu'il nomme à cet effet, le 
sieur Coppin conservera provisoirem. 
l'administration de ses affaires et pro-
cédera à leur liquidation concurrem-
menlavec M.Pascal, r. Basse-du-Rem-
part, 48 bis, qu'il nomme syndic, mais 
sans pouvoir créer de nouvelles det-

tes [N" 81 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant a Paris, du 8 nov. 
1849, lequel, en exécution de l'article 
i<r du décret du 22 août 1848, et vu ia 
déclaration faite au greffe , déclare en 
état de cessation de paiemens le sieur 
ALLAUD (René), entrepreneur de 
bâtimens , rue Popiocourt , n. 73 ; 
fue provis. au 15 juin. 1818 ladite 
cessation; ordonne que si fait n'a été, 
les scellés seront apposés partout où be 
soin sera, conformément aux articles 
455 et 458 du Code de commerce; 
nomme M. Marquel, membre du Tri 
bunal, commissaire i la liquidation 
judiciaire, et pour syndic provisoire, 
M Boulet, passage Saulnier, 16 [S-

838 du gr.]. 

CONVOCATIONS DE CBÉANCIBRF. 

Sont invités à st rtndre au Tribunal 

it commerce ie Paris, salle dts aisem-

b 'tes des créanciers, JfJf. Us criait 

ciers t 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur MARTIN (Alexandre), sel-
lier, allée des Veuves, 93, le 16 no-
vembre i 1 1 heures [N° 339 du gr.]. 

De dame veuve CHA1GNIEAU, mde 
de nouveautés, rue de la Chaussée-
d'Antin, 49 bis, le 16 novembre i il 
heures [N° 724 du gr.]; 

Pour Hre procède, seus la présidence 

ie M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmMio% d* leurs créances i 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
t tnt préalablement leurs titres i MM. 
et syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur RÈMY (Nicolas), épurateur 
de literie, faub. du Temple, 79, le iî 
novembre à 3 heures [N" 634 du gr.] 

Pour entendre le rapport des syndics 

et délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre dé-

clarer un état d union, et, dans ce der 

nier cas, itrt immédidtement consultés 

tant sur Us faits de la gestion aus sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-

ment dts syndics. 

NOTA . Une sera admis MU - les créan-
ciers reconnus. 

REMISE A HUITAINE. 

Du sieur FRANQUET (Pierre-Augus 
tin', anc. md de bois, rue de Bussy, 9. 
le 15 novembre a n heures [N« eu du 

gr-1; 
Pour reprendre la délibération ou 

verte sur le concordat, l'admettre, s'il 

y a lieu, ou passer a la formatien de 

t union, et, dans ce cas, donner leur avis 

sur l utilité du maintien ou du rempla-

cement des syndics . 

SONVOCATIOHB Dx CltÉArtCllH.8. 

Sont invités à si rentre en Tribunal 

d. commerce de Ptrit, salle i.* .e.**-

hlétsits faillites, HJIf. Us cri. ..itrs i 

NOMINATIONS DE SYNiïCS. 

Du sieur RENAUD (François;, can-
linier, au fort d'Aub< rvilliers, le 14 
novembre à 3 heures [N» 9146 du gr.]; 

De dame COREEN, mde de modes, 
rue Notre-Dame de-Lorette, 8, le 14 
novembre à 9 heures [N- 9137 du 

gr.]; 

Pour assister h l asiemblie dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit Us 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat ies créanciers présumés aue sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

IOTA . Les tieri-porteurs d'effets ou 
sndosiemena de ces faillites n 'étant pai 
connus, sont priés de rsmettretu greffe 
leurs tdresies, afin d'être enuvoquéi 
peur les assemblées subséquentes. 

ViRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur MAUGER [Jean Piorre-Ma-
rie\ nourrisseur, rue St-Sèbastien, 3, 

le 15 novembre à t heure [N° 9u40 du 

gr.]. 
Du sieur BAILLARD (Nicolas -Jo-

seph), md do vins, rue Grenelât, 26, le 
ltî novembre à H heures Y- 9150 du 

gr.]; 
Pour être procédé, sous la présidence 

i» 1T. le juge-commissaire, aux vérifi-

caiton et affirmation ie leurs crè ncet 1 
JSOTA. U est nécessaire quelei créin-

olers convoqués pour les vérification 
et Afiirmtliou de leurs créances remt t 

lent préalablement leurs titre! t MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur AGNIEL lils, négociant, 
rue d'Antin, 22, le 19 novembre! 11 

heures |N« 484 1 du gr.,'; 
four entendre ie rapport ies syndics, 

et iélibérer sur la formation iu con-

c *riat,ou, s'il y a lieu, s'enUndrt dé-

clarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion qut sur 

l utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA . II ne sert admis que les créan-
ciers reconnut. 

utlulB» CI 10 .NOVEMBRE 1 «4>-

NEUF IIECRES : Delaporle, md deto»'-
mlures d'horlogerie, affirm. 'V'" 

union. , a*. 
ONZE HEURES : Leroux de Lens o» -

lamaedre), redd. de comptes ei u 
lib. - Bouché, nourrisseur, vern 

Schmidt. commiss. en marcha»" ■ ; 
clôt. - Jjnnhius commis". M 
ehandises, id. - Schmidt et ' 
ghaus, commiss. en marcluoa,»^ 
Fd. - Perrot, agent d'affaires. < 

Ipptrsicl, limonadier, id. ,,f,M, 
commerçant, id. 
roda de granits, conc. -7 , „ 

sard frères, nèg. en s^enrt^ "Jj ,j. 

EJugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 18 oclobie 1 840, le-
quel, d'effice, déclare le sieur TII1L 
(François-Laurent), botlitr , rue de 
Richelieu, 1 1 , en éut de faillite, t n fixe 
l'ouverture au 311 juillet istr; ordonne 
que les opérations de cette faillite 
prt tut; uni la suite de celles d.' la liqui-
dation judiciaire; maintient M. De.ou-
ches-l'ayard, membre du Tribunal de 
commerce, juge - commissaire, el le 
s eur llaussinann, rue St Uonoié, 290. 
syndic [N» 9101 du gr.]; 

Jugement du Tribuual de commerce 
de la Seine, du 19 ocl. 1849, lequel, en 
homologuant le concordat . qualifie 
faillite la cessation de paiemens du sieur 
POIRIER jtune, eut de peintures, rue 
Ste Avoie, II; et déclare ce dernier 
non affranchi de la qualification de 
failli el des incapacités y attachées [N" 

358 du gr.]. 
ERRATUM. 

Feuille du 9 novembre (819. — Li 
quiddtions judiciaires. — Déclarations 
de cessai ons de paiemens. —Du «leur 
LABBE, lisez : Par jugement du 9 oc 
lobre 1849, et non 9 novembre 

3dlU Hfcl<B.U' B - ■ n, J," 

D-lépine, mJ d'eaiJi «e- ,lc „„. 
queurs.id. -Regby, md de »» 

veautés. id. . . .a — 

UNE HEURE : Delarue, ef""; ,
D

u-
Boultevillain, mécanicien, w _ 
prat, nég. en vins. vénl. - j*. 
menuisier, id. - Esihmbtum, 

deur, clôt. „ ia 
TROIS HEURES : Ragoneau, ueg , 

Guiche, horloger,
 ld

___
=:

_
s=

^» 

 T M D"d«' 
Du 7 novembre 1819. - »■ « ^ 

vanl, 17 ans.alléi des V. uves,
 UJf

. 
Mme de Si Didier, 24 ans, rucu^^ ^ 

chéd'Agutsseau !. - „d, 
in«, rue Menars, 14.; -,lm u c»»' 
25 ans, ruedcNsvano, M. „_> 
•iu, 45 tn ,ruedu.Marche-^ui ^ 

M B é ie, 65 ans, rue du BW j „ ^. 
Chapuis.iue st-Jacques, 40. £

 ci)1
. 

bois rue de Vaug'^rd, 11. „ 

mil, rue du Vijux-Uh ^'<[;
 ciotl 

M Parmi, 51 ans, rue de * 

R. 106. 

BSiiTON 

l?nre|tistré à Paris, le 

iU\« un frtiic diï centime*. 

Novembre 1849, F, IMPRIMEHIE DE A. GUÏOT, UUE NEUVE-CES-MATiIURLNS, 18. 
Pour légalisstion dé la rijttetÙH». ' 

le Hàire d« 1- *r rondi stw»^ 1» 


